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1-GENERALITES 
 

1-1-PREAMBULE 
 

Le Louroux est une commune rurale qui compte 533 habitants en 2023. Elle fait partie de l'aire d'at-

traction de la métropole de Tours située distante de 28km au nord. Elle est située sur la départemen-

tale D50 qui relie Tours à Ligueil. Elle est traversée par les cours d’eau l’Échandon, le Saint-

Branchs et divers autres petits cours d'eau. 

Elle fait partie de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine (CCLST) 

Elle couvre une superficie de 29km².  

C'est une commune dont 80% du territoire est occupé par des activités agricoles et 15% par des 

espaces boisés et forestiers. 

Même si le nombre d’exploitations agricoles diminue, l’activité de la commune est donc 

principalement tournée vers l’agriculture et la sylviculture. 

La population active travaille pour l’essentiel à l’extérieure de la commune (Tours métropole). 

De 2012 à 2023 la population de Louroux a progressé de 0,9% du fait de la proximité du bassin 

d’emploi de Tours métropole (3éme couronne)  

 

La commune possède un patrimoine naturel et architectural remarquable composé de : 

 

• -trois zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique . 

o  L’étang du Louroux (classé ENS) °propriété du département mais géré par la com-

mune t 

o  Pelouse de la Fuye (ZNIEFFde type 1)  

o  Vallée de l’Echandon (ZNIEFF de type 2) 

 

• 2trois immeubles protégés au titre des monuments historiques 

o La croix du cimetière datant du XVe siècle, (inscrite en 1973). 

o L'église Saint-Sulpice du Louroux, édifice roman avec tour-beffroi et abside prolon-

gée au XVIIe siècle, (inscrit en 1973).  

o La ferme abbatiale du Louroux, ensemble fortifié aux courtines du XIIIe siècles réé-

difiés au XVe siècle, (inscrit en 1975)  

La commune du Louroux n’est pas concernée par un site Natura 2000 

Le PLU de la commune du Louroux par ailleurs doit se mettre en compatibilité avec les textes 

de rang supérieur : 

✓ - Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d'Égalité des Terri-

toires (SRADDET) de la région Centre-Val de Loire, adopté en 2020 et modifié en 2023 ;  

✓ - Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Loches Sud Touraine, adopté en 2022 ;  

✓ - Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) de la communauté de communes de 

Loches Sud Touraine, adopté en 2020 ;  

✓ - le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), ainsi que les plans 

de gestion des risques d’inondation, de Loire Bretagne et de Seine Normandie.  

Le dernier Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Louroux date de 2007. Une déclaration de projet (Stecal) 

a été faite en 2017.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_d%27attraction_de_Tours
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_d%27attraction_de_Tours
https://fr.wikipedia.org/wiki/Échandon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Branchs_(rivière)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Branchs_(rivière)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_naturelle_d%27intérêt_écologique,_faunistique_et_floristique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Prieuré_du_Louroux#%C3%89glise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Prieuré_du_Louroux
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Les objectifs de la révision du PLU s’inscrivent dans les grands objectifs des lois portant Engagement 

National pour l’Environnement (ENE) consécutives au Grenelle de l'environnement, et de la loi pour 

l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR). Le renouvellement urbain, l’utilisation éco-

nome des espaces naturels, la protection des espaces agricoles, la sauvegarde des espaces urbains et 

la conservation du patrimoine culturel en constituent les thèmes importants.  

Le PLU doit aussi permettre à la commune d’assurer ses fonctions de centralité, de valoriser les acti-

vités économiques, de maîtriser les entrées de ville, et d’assurer la sécurité et la salubrité publiques.  

Une révision générale du PLU s’avérait donc nécessaire. 

 

Les dossier PLU et PDA ont été réalisé par le bureau d’études Scale, 4 rue du Ponant 85500 

LES HERBIERS (géré par la commune) 

Le dossier étude du zonage assainissement a été réalisé par SAS NCA Environnement  

11 allée Jean Monnet 86170 NEUVILLE DE POITOU (géré par la communauté de commune 

(CCLST)) 
 

1-2-OBJETS DE L’ENQUETE UNIQUE CONJOINTE 
 

L’enquête publique concerne : 

- la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

- Création d’un périmètre des Abords  

- Réalisation d’un schéma d’assainissement des eaux usées 
 

1-3-CADRE JURIDIQUE 
 

✓ Code général des collectivités territorial (notamment l’étude de zonage d’assainissement proposé : 

Délimitation de la zone actuellement desservie par l’assainissement collectif en assainissement 

collectif et sur les secteurs non desservis, le choix se porte sur l’assainissement non collectif). 
✓ Code de l'urbanisme et notamment les articles L153-19 et suivants, et R.153-8, et suivants 

✓ Code de l'environnement et notamment les articles L123-1 et suivants et R-123-1 et suivants, 

✓ Code de l'environnement et notamment les articles L.210-1 et suivants 

✓ Code du patrimoine et notamment les articles L.621-30 et R.621-92 à R.621-4, 

✓ Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite 

« loi Grenelle 2 ») et notamment l'article 236, 

✓ Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 

opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 

✓ Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 modifiée, 

✓ Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (AAAF) du 13 octobre 2014 

modifiée,  

✓ Loi Climat et résilience du 21 aout 2021 modifiée 

✓ Le SRADDET Centre-Val de Loire approuvé le 4 février 2020 et modifié en 2023 

✓ Le SCot  de Loches Sud Touraine approuvé le 27 octobre 2022 

✓ Schéma de Cohérence Territorial de la communauté de communes de Loches Sud Touraine, 

adopté en 2022 ; 

✓ Plan Climat Energie Territorial (PCAET) de la communauté de communes Loches Sud Tou-

raine approuvé par le conseil communautaire le 25 juin 2020.  

✓ SDAGE Loire Bretagne du 03 mars 2022 pour la période 2022-2027. 

✓ SAGE Vienne Tourangelle actuellement en cours d’élaboration (diagnostic validé le 29 

septembre 2023 par la CLE° 

✓ Arrêté du 24 juin 2008 modifié précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides (application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement  
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✓ Délibération du Conseil Municipal en date du 05 novembre 2024 fixant les orientations 

du PADD 

✓ Délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2025 tirant bilan de 

concertation et prescrivant la révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU)  

✓ Avis émis par les Personnes Publiques Associées (PPA) et consultées 

✓ Décision du 02 mars 2026 de Monsieur le Président du tribunal administratif d'Orléans 

désignant Monsieur Claude ALLIOT en qualité de commissaire enquêteur titulaire et 

Madame Edith Savelon en qualité de commissaire suppléant, 

✓ Pièces du dossier mis à l'enquête. 

✓ Arrêté municipal n°2026-9 en date du 09 avril 2026 prescrivant une enquête publique 

relative au projet révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU).et création d’un 

Périmètre Délimité des Abords (PDA) 
 

 

1-4-NATURE ET CARACTERISTIQUE DES PROJETS 
 

1-4-1-Concernant le PLU 
 

1-4-1-1-Historique 
 

Le dernier document d'urbanisme approuvé par la commune date de2007   

Avec l’évolution des diverses lois relatives à l'urbanisme depuis cette date, ainsi que l’évolution 

démographique de la commune et les préoccupations des citoyens qui ont évolué ces dernières années, 

il s'est avéré nécessaire que le document d'urbanisme existant prenne en compte ces changements. 

Ainsi, le conseil municipal du 22 décembre 2025 a décidé de réviser le PLU. 
 

1-4-1-2-Orientations générales 
 

La révision du PLU accompagne une politique locale qui a pour objectifs de :  

● Préserver la qualité du cadre de vie  

● Renforcer la fonction de centralité du bourg par la densification de l’habitat  

● Permettre le développement de services et équipements innovants et adaptés à la vie mo-

derne  

● Protéger les milieux naturels, tel que les bois, les haies ou les zones humides  

● Restaurer les milieux et les corridors écologiques  

● Encourager le développement d’une agriculture raisonnée et soutenable  

● Répondre à une demande en logement qui se renforce  

● Valoriser et densifier les dents creuses dans le bourg. 

● Diminuer les logements vacants. 

● Mettre en place de nouvelles programmations de logement (logements collectifs, semi-collec-

tifs intergénérationnels,)  

● Utiliser des sources d’énergie locale centrées autour du photovoltaïque en toiture ou au sol  

● Implanter les énergies renouvelables de manière raisonnée et raisonnable, compatible avec 

l’environnement proche  

● Installer des bornes de recharge  

● Conserver ses services  

● Conserver ses commerces  

● Préconiser les circuits courts  

● Renforcer le tourisme  

● Tendre vers une réduction de 50% des surfaces consommées  
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1-4-1-3-Bilan de la concertation préalable (cf. pièce n°9 du dossier) 
 

1-4-1-3-1- Modalités 

La concertation publique permet d'associer à la définition du projet et tout au long de la procédure, 

les habitants de la Commune, les personnes intéressées ainsi que les personnes publiques associées.  

 

Les modalités de la concertation ont été définies par le Conseil municipal dans sa délibération du 1 9 

septembre 2023, de la manière suivante : 

-La diffusion d’informations sur le site internet de la commune, 

-Une exposition permanente en mairie, mettant à disposition les éléments d'études tout au long 

de la réflexion engagée jusqu’ à l'arrêt du PLU afin de présenter la démarche de révision, la 

stratégie communale, le diagnostic, le PADD et les OAP le cas échéant, 

-L'organisation d'au moins une réunion publique avant l'arrêt de projet du PLU  

La concertation a fait I objet de : 

-Diffusion sur le site internet de la commune d'un onglet dédié au PLU permettant la diffusion 

d’informations en lien avec la procédure de révision du PLU. 

-Diffusion d'informations sur Panneau Pocket 

-Possibilité de transmettre ses observations par mail à la mairie 

-La tenue de 2 réunions publiques :10 janvier 2025 et le 15 juillet 2025 

-La tenue d'une réunion avec les agriculteurs le 9 avril 2024 

-Les moyens de concertation et d'information ont été mis en œuvre et ont permis aux citoyens 

de s'exprimer, et d'informer régulièrement la population et les acteurs locaux, 

La concertation a permis de rencontrer les habitants de la commune et de connaître leurs attentes, 

leurs préoccupations et leurs préconisations, notamment lors des réunions publiques et en particulier 

avec les agriculteurs. Elle a également donné la possibilité d’expliquer les lois qui encadrent le PLU 

et de débattre sur le projet global de PLU.  

 

1-4-1-3-2- Résultats 

La concertation a permis de rencontrer les habitants de la commune et de connaître leurs attentes, 

leurs préoccupations et leurs préconisations, notamment lors des réunions publiques. Elle a égale-

ment donné la possibilité d’expliquer les lois qui encadrent le PLU et de débattre sur le projet global 

de PLU.  
 

Au stade du bilan de la concertation, il a été recensé 2 requêtes par courrier.  

- Une demande de CU pour la construction de 3 maisons sur les parcelles FR21 FR23 FR 161 dans 

le hameau de la Gitonnière. Le projet est en cours depuis plusieurs années, empêché par des con-

traintes techniques aujourd’hui levées 

- Une demande de changement de zonage de Nh en NL pour le développement d’une activité touris-

tique Le projet porte sur la création d’une zone de gîtes et de camping à la ferme sur la parcelle AR 711. 

La parcelle est actuellement en Nh et passerait en NL pour le développement de l’activité 
 

La prise en compte de ces demandes a été réalisée en fonction de leur cohérence avec les orienta-

tions du PADD et la réalité du terrain.  

Après approbation du bilan de la concertation préalable, le Conseil Municipal a arrêté le projet de 

PLU lors de sa séance du 22 décembre 2025. 

 

1-4-1-3-3-Réunions avec les PPA 

Deux réunions ont eu lieu avec les personnes publiques associées pour leur présenter le projet et re-

cueillir leurs avis :  

● Une réunion avec les personnes publiques associées a également eu lieu le vendredi 10 janvier 

2025.  
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● Une deuxième réunion avec les personnes publiques associées s'est tenue le mardi 15 juillet 2025.  

 

Remarques du commissaire enquêteur : la concertation préalable à l'arrêt du projet, s'est déroulée 

conformément à la réglementation en vigueur et aux modalités fixées par la délibération du Conseil 

Municipal du 22 décembre 2025. 
 

1-4-1-4- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

(PADD)(Pièce n° 3 du dossier) 
 

La commune a mis en place un projet d'ensemble dont les grandes orientations sont détaillées dans le 

PADD annexé au PLU le 24 novembre 2025 (Pièce n°2 du dossier). 

Le PADD expose les objectifs essentiels pour l'avenir de la commune et présente les orientations 

générales qui définissent l'organisation future du territoire communal dans une logique de 

développement durable, conformément aux principes généraux du droit de l'urbanisme. 
 

➢ Les orientations générales du PADD de la commune de Le Louroux sont 
 

Elles sont fixées sur trois axes : 
 

● Axe 1. Développer l’offre en logements pour accueillir de nouvelles populations et répondre 

au besoin des parcours résidentiels 

 ○ 1.1 Permettre des opérations de requalification du bâti et offrir plus de diversité dans les formes 

architecturales et urbaines  

○ 1.2 Diversifier l’offre en logements pour répondre aux différents besoins du parcours résidentiel  

○ 1.3 Encourager l’amélioration du parc existant et le développement d’un parc neuf ambitieux pour 

répondre aux enjeux climatiques et environnementaux  
 

● Axe 2. Préserver et valoriser les richesses patrimoniales du territoire  

○ 2.1 Renforcer la préservation des sites et entités remarquables du territoire  

○ 2.2 Considérer le patrimoine paysager et architectural comme support de développement écono-

mique  

○ 2.3 Conforter et améliorer les liaisons sur le territoire intra et extra communal  

○ 2.4 Permettre le développement des énergies renouvelables dans le respect des paysages, de l’en-

vironnement et du cadre de vie  
 

● Axe 3. Assurer le développement économique du territoire 

 ○ 3.1 Développer une offre en commerces et services ambulants  

○ 3.2 Encourager l’économie locale avec la vente de produits de la ferme  

○ 3.3 Encourager le développement de lieux innovants : tiers-lieux, espaces partagés ou coworking…  

○ 3.4 Renforcer les continuités et le maillage de la commune vers le centre-bourg afin de garantir la 

prospérité des équipements  
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1-4-1-5-Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
 

Elles comprennent les dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 

déplacements, dans le respect des orientations définies par le PADD. Elles définissent les objectifs et 

les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à 

favoriser le renouvellement urbain et de promouvoir la mixité sociale. 
 

➢ Les OAP ont été divisées en deux parties suivi d’un échéancier d’ouverture à 

l’urbanisation 
 

1. Les OAP « thématiques »  

Elles concernent toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme sur la totalité ou une portion du 

territoire communal tel que mentionné par l’OAP. Les demandes déposées doivent intégrer au préa-

lable les principes développés dans les OAP thématiques. Les projets s’efforceront de démontrer 

leur compatibilité avec les principes et objectifs globaux ici développés. Les projets sont également 

encouragés à prendre en compte les recommandations émises.  

Les exemples et illustrations ont pour objectif de guider les porteurs de projets et de détailler les dif-

férents outils ou solutions techniques pouvant être mobilisés pour atteindre les objectifs fixés.  

C’est-à-dire : 

  Patrimoine 

- Adaptation au changement climatique 

 Préservation de la biodiversité 
 

2. Les OAP « sectorielles »  

Elles portent sur des secteurs délimités précisément au règlement graphique. Lorsqu’une demande 

d’autorisation d’urbanisme se situe dans un de ces secteurs, on se référera au tableau de 

Carte de synthèse 

du PADD 
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programmation ou au schéma le concernant. Celui-ci précise les objectifs à atteindre et les principes 

à respecter en matière de composition, programme et échéancier d’aménagement. Le demandeur 

devra justifier de la compatibilité de son projet avec les éléments développés 

C’est-à-dire : 

 

✓ -Secteur rue Souffrette 

 Localisation : Entrée Ouest du bourg - Parcelles BR42, 24  

● Surface : 5330 m²  

● Programmation : Extension, habitation mixte, afin accueillir une diversité de logements, 6 loge-

ments pouvant aller de type 2 à type 5 et possibilité d’habitat semi-groupé  

● Zonage : AU  

 

✓ -Secteur Beauregard 

● Localisation : Entrée Est du bourg - Parcelle 0B 223, 226  

● Surface : 4520 m²  

● Programmation : Extension, habitation mixte, afin accueillir une diversité de logements, 5 loge-

ments pouvant aller de type 2 à type 5 et possibilité d’habitat semi-groupé  

● Zonage : AU  

 

 

3.Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation 

L'échéancier proposé concerne l’ensemble des secteurs urbanisés ou à urbaniser concernés par une 

orientation d’aménagement et de programmation (zones UA,)  
 

Comme stipulé par le Code de l'Urbanisme, cet échéancier reste "prévisionnel" (avec par conséquent, une 

part d'incertitude) et a été déterminé à moyen terme, s'inscrivant tous logiquement, à l’échéance du PLU 

(plus ou moins 10 ans)  

 

 

 

OAP  Surface  

(m²)  

Nombre es-

timé  

de logements 

produits (12 

loge-

ments/ha)  

Échéancier  

OAP Rue 

Soufrette  

7426  9  Moyen terme  

OAP Route 

de Sainte-

Maure  

18817  22  Moyen terme 

En plusieurs 

phases  

OAP Beaure-

gard  

4524  5  Moyen terme  
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Cartographie zones à urbaniser 

Cartographies zones à urbaniser avec échéancier 
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Sur le Louroux, 5 STECAL ont été définis, ils correspondent à : 

 

1. Hameau La Gitonnière (construction de 3 logements sur une surface délimitée de 3340 m², mais 

seuls 2280 m² seront constructibles. Les espaces non constructibles seront laissés naturels.)  

2. Hameau Le Bois Hardeau – (construction sur une surface de 3982 m² d’un nouveau centre de 

secours au sein de la commune-SDIS).  

3. Hameau Tartois - Zone NL  

4. Hameau La Turmellière - Zone Nx (création d’un espace de stockage pour l’activité de gestion 

des déchets inertes. Une surface de 50 m² est estimée pour recevoir des équipements techniques 

fixes.)  

5- Secteur Prieuré - Zone NL (création d’un espace d’implantation de logements insolites dans le 

cadre d’un projet de tourisme comprenant des « chambre d’hôte » ou une « maison d’hôte » et une 

activité de SPA dans le logis du prieuré et la grange Dimière. Une surface de 150 m² est estimée 

pour recevoir des logements insolites.)  

 

1-4-2-Concernant le PDA 
 

1-4-2-1-Préambule 
L’objectif de la création d’un Plan de Délimitation des Abords est, en remplacement des rayons de 

protection de 500m autour des monuments historiques, est d’adapter les périmètres aux espaces bâtis 

ou non bâtis à fort enjeux patrimoniaux qui forment écrin des monuments historiques, a contrario 

d’exclure les secteurs sans intérêt patrimonial ou paysager (notamment certains lotissements 

pavillonnaires). Et ainsi de clarifier la situation vis-à-vis des habitants en identifiant les secteurs à 

enjeux patrimoniaux dans le nouveau périmètre dont le critère de covisibilité n’est plus exclu. 

La délimitation du PDA se fonde sur un diagnostic du patrimoine bâti et non bâti 

Ce diagnostic permet d’ : 

- Identifier le champ de visibilité des Monuments Historiques en associant les critères du PDA. Il ne 

s’agit plus seulement de notions de covisibilité mais aussi de cohérence paysagère et urbaine qui sert 

d’écrin 

-Identifier la qualité patrimoniale (architecture, urbanisme, paysage) des abords des Monuments 

Historiques 

- Identifier les enjeux résultant de cette double analyse 
 

Il est régi par l’article L621-32 du code du patrimoine 
 

L’architecte des bâtiments de France est consulté pour tout projet modifiant l’aspect extérieur d’un 

immeuble bâti ou non-bâti protégé se trouvant dans le PDA. 

Un périmètre délimité des abords peut être commun à plusieurs monuments historiques (articles 

L621-30 du code du patrimoine). 

La protection au titre des abords a le caractère de servitude d’utilité publique affectant l’utilisation 

des sols dans un but de protection, conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

Une fois créé, le périmètre délimité des abords est annexé au document d’urbanisme en tant que ser-

vitude d’utilité publique (servitude AC1). 

A l'occasion de la révision de son plan local d'urbanisme, la commune du Louroux a engagé par dé-

libération du 19 septembre 2023 une étude de création d’un périmètre délimité des abords (PDA) 

afin d’établir un véritable projet de territoire et un ensemble cohérent autour de ses monuments, 

et d’assurer leur conservation ou leur mise en valeur. 

Par délibération du conseil municipal du 24 novembre 2025, la commune a validé l’accord des ABF 

concernant la procédure PDA en parallèle de la révision du PLU. 
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1-4-2-2-Elaboration du PDA du Louroux 
L’élaboration du périmètre délimité des abords est une démarche partenariale entre l’autorité com-

pétente en matière de plan local d’urbanisme soucieuse de protéger et de mettre en valeur son patri-

moine architectural, urbain et paysager, et la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 

par le biais de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) d’Indre-et-Loire. 

 

Trois édifices font l'objet d'une protection au titre des Monuments historiques. qui sont tous proprié-

tés de la commune 

Il s'agit de : 

- l'ancienne ferme abbatiale partiellement inscrite à l'inventaire des Monuments Historiques depuis 

le 20 mai 1975 : façades et toitures des bâtiments subsistant, y compris la Fuye, 

- l'église paroissiale Saint-Sulpice, inscrite à l'inventaire des Monuments Historiques depuis le 19 

décembre 1973, 

- la croix du cimetière inscrite à l'inventaire des Monuments Historiques depuis le 18 avril 1973. 

 

La ferme prieurale du Louroux est propriété de la commune et a été le centre d'une exploitation 

agricole jusqu'à ces dernières années. Le dernier exploitant a quitté le lieu, durant l'année 2005. 

Le périmètre délimité des abords s’appuie sur l’Espace Naturel Sensible (ENS) départemental de 

l’étang du Louroux. 

Les limites parcellaires servent de support à la délimitation du périmètre délimité des abords à une 

exception, au sud du tracé, le périmètre rejoint la berge de l’étang, à l’angle nord-ouest de la parcelle 

G393.t 

 

Un rapport de présentation du périmètre délimité des abords du Louroux, a ainsi été établi pour : 

-L’ancienne ferme abbatiale 

-L’église paroissiale Saint Sulpice 

-La Croix du cimetière 

Il a été réalisé par la commune du Louroux avec l’appui de la DRAC /UDAP 37 (Mme Elodie Roland 

ABF de ce secteur) en vue de remplacer les rayons de protection de 500m actuel autour des 

monuments historiques définir un PDA  

Ce document comprend : 

1-un préambule définissant le cadre du PDA 

2-un descriptif des monuments (fiches techniques de chaque monument) avec les périmètres de 

protection actuels et quelques éléments remarquables du territoires lourousien. 

3-Le développement urbain (historique) 

4-L’analyse urbaine et architecturale (relief, tissu bâti urbain, le tissu ancien diffus 

5-L’analyse paysagère 

6-L’élaboration du périmètre délimité des abords du Louroux (carte des justifications du PDA °ci-

après) 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Ce dossier a bien pris en compte les enjeux d’aménagement, de protection et de mise en valeur des 

paysages et du patrimoine de la commune (avec notamment la prise en compte du tissu urbain avec 

son passé et son évolution ainsi que les paysages remarquables de la commune en particulier les 

étangs) 

La commune étant propriétaire des monuments, a participé activement avec les ABF à la 

réalisation de ce dossier. 
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Le dossier PDA a été réalisé par le bureau d’études Scale, 4 rue du Ponant 85500 LES 

HERBIERS) 

 

1-4-3-Concernant le zonage d’assainissement 
 

1-4-3-1-Préambule 
Sur le territoire de la commune, il apparait qu’aucune étude de zonage n’a été réalisée à ce jour. La 

CCLST (autorité compétente en la matière) a donc décidé d’engager une étude de zonage (pour 

l’assainissement collectif et pour l’assainissement individuel) afin de le définir en fonction des 

perspectives d’urbanisation. 

Cette étude est engagée au titre de l’article L.224-10 du Code des Collectivités Locales  

Les secteurs actuellement desservis par un réseau d’assainissement collectif seront délimités en 

zonage collectif 

 

1-4-3-2-Détermination du zonage collectif et non collectif 
Les zones à urbaniser d’ores et déjà desservies par le réseau d’assainissement collectif seront 

délimitées en zonage collectif : 

-Zone AU-Secteur rue Souffrette pour 6 logements ; 

-Zone AU- Secteur Beauregard pour 5 logements 
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Sur le reste du territoire communal, la densité de l’habitat ne justifie en aucun cas la mise en place 

de systèmes d’assainissements collectifs  

Une étude de zonage assainissement a été réalisé qui comporte : 

- Une note de présentation (définissant notamment l’objet de l’enquête, l’autorité compétente, le 

bureau d’étude, la localisation et les caractéristiques du projet) 

-Une introduction indiquant qu’aucune étude de zonage n’a été réalisée à ce jour. 

-Un rappel règlementaire avec la description de la méthodologie du zonage et les différents types 

d’assainissement (collectif et non collectif) 

-Présentation de la commune (caractéristiques générales et caractéristique du milieu naturel.) 

-Présentation des systèmes d’assainissement non collectifs (gestion du service, aptitude des sols) 

-Présentation du système d’assainissement collectif (compétence, réseau et station de traitement) 

-Etude des solutions d’assainissement (secteurs étudiés, approche technique et financière et 

notamment les zones à urbaniser desservies par le réseau d’assainissement collectif- Zone AU secteur 

rue Souffrette et secteur Beauregard) 

-Proposition de zonage 

-Impact sur le système d’assainissement collectif 

-Etude des solutions d’assainissement avec les obligations des usagers et celles de la collectivité pour 

l’assainissement collectif et individuel. 

Des cartes de zonage pour les différents systèmes d’assainissement ont été jointes à ce dossier (ci-

après) 

Il ressort de l’étude du dossier que : 

1-Au niveau du zonage : 

« -Les secteurs actuellement desservis par un réseau d’assainissement collectif seront délimités en 

zonage collectif 

-Les zones à urbaniser d’ores et déjà desservies par le réseau d’assainissement collectif seront 

délimités en zonage collectif : 

 Zone AU-Secteur Rue Souffrette pour 6 logements 

 Zone AU-Secteur Beauregard pour 5 logements 

-Le reste du territoire communal, la densité de l’habitat ne justifie en aucun cas la mise en place de 

système d’assainissement collectif. » 

2-Au niveau technique et financier 

« …Il n’est donc pas raisonnable sauf si des situations particulières l’exigent, d’étendre les réseaux 

lorsque le ratio de raccordement descend au-dessous d’un branchement tous les 20m de canalisation 

posée, d’autant plus que le taux d’occupation des habitations est faible. Il devient alors préférable 

de privilégier l’assainissement autonome. » 
 

3-Au niveau de l’assainissement autonome (Contrôle SATESE) : 

« …Entre 2022 et 2026, 42 installations ont fait l’objet d’un contrôle : 

 Installations conformes ou absence de non-conformité : 31 installations (environ 69%) 

 Installations non conformes : 11 installations (environ 24%) 

 Avis favorable sur projets (conception) : 3 installations (environ 7%) 

Par ailleurs, « Dans le cadre de constructions neuves ou de réhabilitation, une étude de définition 

d’assainissement non collectif devra être réalisée. » 
 

4-Au niveau de l’assainissement collectif (Contrôle SATESE) 

« …En 2025, la charge moyenne reçue en entrée de station était de 36m3/ jour, soit 177% de la charge 

hydraulique nominale de la station (le débit journalier maximum atteint étant égal à 60m3/jour en 

janvier). Ces résultats témoignent d’une sensibilité à l’intrusion d’eaux claires » … 

« En 2025, l’estimation de la pollution reçue, faite à partir du nombre d’habitants raccordés sur le 

système d’assainissement indique que cette station se situe presque à 100% de sa capacité organique 

nominale (134EH) » 
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Plan de zonage assainissement Secteur est 

Plan de zonage assainissement Secteur ouest 

Le Bourg 

Etang du Louroux 
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1-4-3-3-Capacité de traitement de la station d’Epuration. 
La capacité nominale actuelle de la station est de 140EH. Dans le cadre de l’étude de diagnostic du 

système d’assainissement collectif, le schéma directeur prévoit une réhabilitation et un 

agrandissement de la station à 180EH. 

La charge actuelle de la station est de 134EH sur la base du nombre d’abonnés raccordés sur le 

réseau d’assainissement collectif. 

Ainsi sur le bourg, la charge future potentielle à traiter est estimée à environ 161 EH (Charge 

actuelle 134EH+ Charge future 27EH) 

Un point d’attention concerne la charge hydraulique reçue en entrée de station qui dépasse 

100% de la capacité nominale de l’installation (Intrusion d’eaux claires dans le réseau 

d’assainissement) 

 

Le dossier étude du zonage assainissement a été réalisé par SAS NCA Environnement  

11 allée Jean Monnet 86170 NEUVILLE DE POITOU  

 

Observation du commissaire enquêteur 

Le rapport annuel 2025 du SATESE Chargé de surveiller la station (suite à ma demande) fait état 

de ces disfonctionnements (cf. annexe 5) 

Par ailleurs, il sera nécessaire de vérifier l’étanchéité du réseau de collecte actuel afin de 

déterminer les entrées d’eaux parasites et de les supprimer pour ne pas perturber le fonctionnement 

de la station d’épuration de Manthelan qui traitera dans l’avenir les eaux usées de Le Louroux 

d’ici 2030 (cf.  Mémoire en réponse annexe3) 

 

1-5-COMPOSITION DES DOSSIERS 
 

➢ Pièces du dossier d'arrêt du PLU ; 
❖ Le rapport de présentation - Pièce n°1 

❖ Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables - Pièce n°2 

❖ L'Orientation d'Aménagement et de Programmation -Pièce n°3 

❖ Evaluation Environnementale et résumé non technique -Pièce n°4 

❖ Documents graphiques- Pièce n°5 

❖ Règlement - Pièce n°6 

❖ Servitude d’utilité publique-Pièce n°7 

❖ Avis PPA-Pièce n°8 

❖ Bilan de concertation-Pièce n°9 

❖ Délibérations Conseil municipal-n° 10 

❖ Annexe « Divers » Pièce 11 contenant 

• Mémoire en réponse-11-1) 

• Arrêté et désignation TA 11-2 

• Avis de presse NR et AAT + Affichages extérieurs (11-2) 

 

➢ Pièces du dossier PDA 
 

❖ Délibération du conseil municipal du 12 juillet 2023 sur le lancement de la procédure de 

PDA 

❖ Délibération du conseil municipal du 24 novembre 2025 portant accord des ABF concernant 

la procédure de PDA 

❖ Rapport de présentation du PDA (Ancienne ferme abbatiale, Eglise paroissiale St Sulpice, 

Croix du cimetière) 
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Les dossiers PLU et PDA ont été réalisés par le bureau d’études Scale, 4 rue du Ponant 85500 LES 

HERBIERS (géré par la commune) 

 

➢ Pièces du dossier zonage d’assainissement 
 

❖ Etude de zonage assainissement 

❖ Annexes 

❖ Plans 

 

Le dossier a été réalisé par le bureau d’études NCA Environnement 11, allée Jean Monnet 86170 

Neuville-de Poitou (géré par la communauté de commune) 

 

➢ Pièces du dossier administratif ; 

 

❖ Le registre d'enquête publique 

❖ L'arrêté du maire de du Louroux en date du 09 avril 2026 prescrivant l'enquête publique 

conjointe, 

❖ Délibération du conseil municipal du 19 septembre 2023.prescrivant la révision du PLU  

❖ La liste des Personnes Publiques Associées aux quelles un dossier du PLU a été transmis 

pour avis : 

 

 

 

PPA Courrier réponse du 

Communauté de Communes 

Sud Loches Touraine 

19 février 2026 

Chambre d’Agriculture 

d’Indre et Loire 

19 mars 2026 

Commission Départementale 

de Préservation des Espaces 

Naturels Agricoles et 

Forestiers 

01 avril 2026 

Conseil Départemental d’Indre 

et Loire 

11 mars 2026 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

28 janvier 2026 

Direction Départementale des 

Territoires 

14 avril 2026 

Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale 

17 avril 2026 

Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine 

24 février 2026 

Sous-préfecture de Loches Pas de réponse 

Office Français de la 

Biodiversité   

Pas de réponse 

Agence Régional de Santé Pas de réponse 

Chambre de Commerce et de 

l’Industrie 37 

Pas de réponse 
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Chambre des métiers et de 

l’Industrie 37 

Pas de réponse 

Communes de : 

Bossée sur Claise 

Bournan 

Ciran 

Cussay 

Ligueil 

Manthelan 

Vou 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Pas de réponse 

Direction Départementale du 

Travail et de l’Emploi et des 

Solidarités 

Pas de réponse 

Direction Départementale de 

la Protection des Populations 

Pas de réponse 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 

Pas de réponse 

Direction Régionale de 

l’Environnement, de 

l’aménagement et du 

Logement Centre 

Pas de réponse 

ENEDIS Pas de réponse 

Région Centre Val de Loire Pas de réponse 

SAFER du Centre Pas de réponse 

SIEIL 37 Pas de réponse 

Touraine Logement Pas de réponse 

Val Touraine Habitat Pas de réponse 

Office Français de la 

Biodiversité 37 

Pas de réponse 

 

❖ Les réponses des Personne Publiques Associées ayant donnés un avis ; 

- La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, 

- Le Conseil Départemental 37 

- La Chambre d'agriculture 37 

- SDIS 37 

- Préfet d’Indre et Loire (DDT 37) 

- Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

- UDAP 37 (Joint à l’avis de la DDT 37) 

- Communauté de Communes Sud Loches Touraine 

 

Remarques du commissaire enquêteur : 

Le dossier d’enquêtes conjointes (3 enquêtes) est complet et permet une bonne compréhension du 

projet par le public malgré quelques difficultés à rassembler toutes les informations et les classer 

(PLU, PDA et Zonage d’assainissement). Les divers documents expliquent bien les enjeux et les 

choix de la commune en fonction des contraintes diverses notamment environnementales et 

patrimoniales.  

Des pièces en annexe 5 ont complété le dossier à ma demande. 
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2-OBSERVATIONS DES PARTENAIRES PUBLICS 

ASSOCIES ( PPA) AYANT REPONDU 
 

 

2-1- Avis de l’état sur le projet (DDT 37- Courrier du 14 avril 

2026 Annexe7-1) 
Avis favorable sous les réserves suivantes notamment : 

« …Le projet de PLU proposé pour accueillir cette nouvelle population sur votre territoire communal 

comporte certains oublis et approximations qui ont attiré l’attention de mes services : 

 

• Préservation de l’environnement  

La station d’épuration actuelle « du Parc » arrive à saturation de ses capacités et en 2025 le bilan 

annuel de fonctionnement indique une surcharge hydraulique 10 mois sur 12. Les projets 

d’adaptation de cet équipement doivent être précisés avec un engagement calendaire de la 

collectivité L’autorisation de nouveau raccordements sur cette station sera conditionnée au 

traitement effectif de ces dysfonctionnements. Pour la gestion de l’approvisionnement en eau potable, 

la fragilité des ressources nécessite également l’adaptation des équipements et la diversification des 

ressources  

 

• Adaptation des logements aux besoins de la population :  

Des prescriptions complémentaires sont à apporter notamment dans le cadre des orientations d'amé-

nagement et de programmation (OAP) afin de caractériser le type de logements attendus et répondre 

ainsi aux besoins identifiés sur votre territoire. Plusieurs corrections et compléments seront égale-

ment attendus concernant l'identification des changements de destination, à commencer par un 

référencement de ces bâtiments sur le plan de zonage. 

 

• Consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) :  

La consommation d'ENAF projetée dans le cadre de ce projet de PLU (1,7 Ha sur la période d'appli-

cation du PLU 2025-2035) semble cohérente avec la trajectoire cible issue de la loi climat et rési-

lience du 22 août 2021. Des compléments sont néanmoins attendus afin de préciser la méthodologie 

d'analyse de la consommation d'ENAF (basées sur l'analyse des fichiers fonciers), notamment en 

localisant les parcelles considérées comme consommées sur la période 2021-2024. 

 

• Les Secteurs de taille et de capacité d'accueil limités (STECAL) : la définition de ces secteurs, 

bien que cohérente, nécessite l'apport de précisions concernant les projets associés à ces périmètres, 

afin de permettre de justifier leur création. Selon la définition de ces secteurs, ils doivent de 

plus être intégrés à la consommation d'ENAF projetée par votre commune. De plus, le règlement 

écrit du projet de PLU doit impérativement intégrer les prescriptions encadrant la constructibilité de 

ces secteurs. 

 

• Préservation du patrimoine et des paysages : plusieurs pièces de votre PLU doivent impéra-

tivement être complétées ou modifiées comme précisé dans l'annexe en pièce-jointe de ce courrier, 

notamment au sujet de la préservation et de la valorisation du patrimoine de la commune, de la 

protection des marqueurs de l'identité bâtie du bourg. 

 

Sur le plan juridique, depuis le 1 er janvier 2023, le PLU devient exécutoire dès lors qu'il est publié 

sur le Géoportail national de l'urbanisme (GPU) et qu'il a été transmis aux services préfectoraux. Il 
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vous appartient donc de numériser votre PLU selon le standard du Conseil National de l'Information 

Géographique (CNIG) afin de le téléverser et le publier sur le GPU conformément à l'article L. 133-

1 du CU. 

En conclusion, j'émets un avis favorable sur votre projet, sous réserve de la prise en compte des 

remarques ci-dessus. ainsi que celles détaillées dans l'annexe ci-jointe. Ces éléments doivent être 

intégrés après l'enquête publique et avant l'approbation du PLU. C'est pourquoi je vous invite à 

organiser une réunion avec mes services avant l'approbation du projet afin d'échanger sur l'en-

semble des remarques exposées et sur les suites que vous y apporterez… ». 

 

Est joint à cet avis  

 

➢ -Une annexe précisant les demandes de précision de la DDT 37 dans le domaine : 

-De l’environnement (Gestion des eaux usées, adduction en eau potable, Identification et préservation 

des Zones Humides) 

-De l’Aménagement urbanisme (Projection démographique et besoins en logements, Consommation 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers, Secteur de taille et de capacité limitées) 

-Du développement durable (Prise en compte du SRADDET et du PCAET dans le PLU, énergies 

renouvelables, adaptation au changement climatique)  

-Du paysage, architecture et patrimoine) 

-De corrections diverses 

-Des informations relatives à GEOPORTAIL 

 

➢ Une annexe « avis détaillé de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

Historique d’Indre et Loire (Repris au §2.8  

 

2-2- Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAE-Courrier du 17 avril 2026-Annexe 7-5) 
 

L’autorité environnementale a émis l’avis suivant : 

« …Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire ne 

s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévus à l’article R. 122-21 du code de l’environne-

ment. 

Cette information devra être jointe au dossier d’enquête publique ou de la procédure équivalente de 

consultation du public. Elle figure sur le site internet de la mission régionale d’autorité environne-

mentale : 

 Centre-Val de Loire : https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/#/public/portalRe-

views. 

  

2-3-Avis de la Chambre d’Agriculture d’Indre et Loire 

(Courrier du 19 mars 2026-Annexe 7-6) 
 

Avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques suivantes: 

 

✓ Au niveau du logement 
« …Votre scénario démographique vise l’atteinte d’une population de 560 habitants avec l’ac-
cueil de 31 habitants supplémentaires à l’horizon 2035, correspondant à un gain annuel de 0,4% 
Pour accueillir la population visée, vous estimez un besoin de 31 logements en tenant compte 
du point mort et d’une estimation de 2,3 personnes par ménage en 2035. 
9 logements étant d’ores et déjà construits, votre projet de PLU prévoit d’assurer 22 logements 
par: 

https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
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-le comblement de dents creuses pour 6 logements 
-le changement de destination pour 2 logements 
STECAL pour trois logements (hameau de la Gitonnière). 
-extension urbaine pour 11 logements 
La vacance étant très faible sur votre commune, la mobilisation de logements vacants n’est pas 
retenue dans la production de logements…  
...La consommation foncière projetée sur la période 2025-2035 est de 1,7ha d’ENAF (Espace 

Naturel Agricole et Forestier), 1,3 ha ont été consommés sur la période 2021-2024 …Toutefois 

des surfaces de STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité) ne semblent pas 

avoir été prises en compte…un ajustement de la taille du STECAL au réel besoin du projet est 

à envisager… 

Concernant les projets comportant des habitats légers de loisir nous inquiétons risque d’artifi-

cialisation engendré par les voies d’accès ou les raccordements divers… ». 

 

✓ Au niveau du zonage 

 

.. Au niveau du secteur Soufrette, nous notons que la surface à urbaniser est diminuée par rapport 

au PLU actuel afin d’être en cohérence avec votre projet et vos besoins d’urbanisation…Nous 

serions favorables à conserver en AU (à urbaniser) la frange Sud en lieu et place de la frange 

Est du secteur ... 

Nous notons par ailleurs que dans le phasage présenté sur la période 2025-2030, un secteur de 

densification est envisagé avec un seul logement pour 1940m². Cette surface est conséquente et 

une optimisation envisageable en augmentant le nombre de logements … 
Il resterait éventuellement à s’assurer que tous les bâtis comportant une activité agricole sont en 
zonage A…  

✓ Au niveau du règlement écrit 

…Concernant les règles afférentes aux clôtures, il pourrait utilement être rappelé que les clôtures 

agricoles et forestières (protection de jeunes plans,) ne sont pas soumises à autorisation 

d’urbanisme et aux règles édictées dans le cadre du PLU…  
 

✓ Au niveau des cartes  

…Nous vous invitons soit à distinguer les fossés des cours d’eau (conformément à la carte dispo-

nible auprès des services de l’Etat en (Indre et Loire), soit à remplacer le terme «cours d’eau» 

par «réseau hydrographique »  
 

2-4-Avis du Conseil Départemental d’Indre et Loire (Courrier 

du 11 mars 2026 -Annexe 7-7) 
 

A émis les observations suivantes : 
 

✓ Sur le règlement écrit 

« …Contrairement à ce que mentionne le règlement du PLU (page 28) les RD50, RD83 et RD 

128 ne sont pas des routes classées à grande circulation (cf. carte jointe)  

Le règlement de la zone la zone A en ce qui concerne « l’implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques » doit être modifié en conséquence… 

Supprimer également l’alinéa relatif aux voies classées à grande circulation de la zone N 

(page 34) …   

…Le règlement pourrait nuancer la rédaction et indiquer « accès hors routes départementales 

est à privilégier pour toute nouvelle opération quand cela est possible... »  
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De plus dans la mesure ou il n’y a pas encore de piste cyclable sur la commune…la rédaction 

du même alinéa relative aux pistes cyclables pourrait être complété comme suit«…pistes 

cyclables et cyclables à créer.» 

✓ Sur le PADD 

Le PLU exprime la volonté de la commune de faire de «l’étang le point central du territoire qui 

permet de faire le lien entre espace naturel et le bourg » et ainsi l’aménager en conséquence. 

Toutefois en cas d’aménagement du site cela doit s’effectuer en concertation avec le Département 

qui est propriétaire du site…. 

 

✓  Sur le rapport de présentation 

…-  

- La RD 50 ne traverse pas la commune de Descartes…… corriger la page 6 comme suit : « La 

commune du Louroux est traversée par la RD 50 (Tours Ligueil-Descartes) …. 

-Les données relatives au trafic routier sur la RD50 et la RD83 doivent être actualisées… 

- La RD83 pourrait être indiquée sur la cartographie de la page 6 ... 

-Page 31, il est indiqué «2 départementales dont 1 axe majeur » alors qu’il y a 3 départementales… 

-Le paragraphe 1.61 relatif aux axes de communications laisse entrevoir un enjeu potentiel lié à « des 

contraintes de largeur de la RD50 » …. 

-Dans ce même paragraphe 1.6.1, le dernier axe pourrait-être identifié comme étant la RD93 et le 

faire figurer sur la carte (page 32) 

-Concernant l’enjeu mentionné lié à la pollution de l’air générée par les véhicules …Il serait peut-

être utile de joindre une analyse au PLU si l’enjeu est important… 

- Concernant les nuisances sonores p110 du rapport……il convient de corriger la phrase comme 

suit«la commune est impactée par le bruit venant des différents axes routiers et l’aérodrome » … 

-Concernant le lieu-dit « Bois Hardeau », le rapport de présentation devrait mentionner le centre de 

secours qui est en cours de construction (page 193). 

  Est joint au courrier des cartes de classement des routes à grandes circulation du 37 et des 

recensements permanents et temporaires des routes du secteur. 

 

2-5-Avis de la CDPENAF (Courrier du 01 avril 2026-Annexe 7-

3) 
Avis favorable 

2-6-Avis de la CCLST (Délibération du bureau de la 

communauté de communes du 19 février 2026- Annexe7-2) 
La communauté de communes émis un avis favorable conditionné par les remarques suivantes 

: 

«…Il n’est pas noté de dispositions majeures qui ne seraient pas compatibles avec les prescriptions 

du SCoT ou qui ne prendraient pas suffisamment en compte ses recommandations. Néanmoins, 

quelques remarques sont à formuler … 

 

-Volet démographique 

«…L’objectif de croissance démographique présenté par la commune est de 0,4% par an, en lien 

avec la croissance constatée et dans un objectif de renforcement de l’attractivité de la commune… 

La projection est ambitieuse. Elle est néanmoins justifiée par la dynamique actuelle constatée…» 

-Volet logement 
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…La Gitonnière est un hameau historique …dent creuse…Le STECAL proposé a pour but la création 

de 3 nouveau logements …Une division parcellaire en cours permettra de limiter la construction à 

une emprise de 2280m² soit 0,23ha… 

…Remarque n°1 

Les justifications du STECAL Indiquent une surface constructible de 2280m² et un ensemble de 

règles qui ne sont pas reprises dans les pièces perspectives du PLU. 

Il semble pertinent que les objectifs en matière d’espaces constructibles soient rendus prescriptifs 

dans le règlement du PLU et dans le cadre d’une OAP… 

 

- Volet changement de destination 

…Parmi les 28 bâtiments, une estimation de 2 bâtiments pouvant faire d’un projet à court/moyen 

terme a été établie.  

…Remarque n°2 

Le taux de rétention concernant le changement de destination est relativement important. Il semble 

pertinent d’apporter des précisions sur ce point particulier 

 

-Volet espace d’activité économique 

…Remarque n°3  

Les règlements du PLU et les pièces constitutives du dossier ne présente aucun élément sur ce site. 

 

-Volet énergie 

..Dans sa thématique énergie 

, le SCoT indique que les trois filières favorisant les ressources locales dans un mix énergétique, seront 

développées de manière prioritaire: la méthanisation, le bois-énergie et la géothermie… 

Remarque n°4 

Ces trois éléments ne sont pas évoqués. La commune semble s’orienter vers le développement du 

photovoltaïque sur son territoire. Certains éléments pourraient être annexés à la réflexion. Le cas échéant, 

la justification des choix réalisés pourrait être ajoutée  

 

-Volet zones d'accélération des énergies renouvelables, (ZAENR) 
 

…Dans le cadre des ZAENR, la commune du Louroux a délibéré pour intégrer le développement de la 

géothermie et du photovoltaïque sur son territoire. 

Remarque n°5 

Ces éléments ne sont pas pris en compte dans le PADD et ne sont pas traduits dans les pièces réglementaires  

  

-Ressources en eau 

En 2021, la Communauté de Commune Loches Sud Touraine a procédé à l’étude de zonage 

d’assainissement de la commune du Louroux. Le rapport de présentation et son plan de zonage ne 

correspond pas aux projets inscrits dans le PLU notamment pour les rues Soufrettes et Beauregard. 
La capacité de la station d’épuration de 140 équivalent -habitants est quasi atteinte, d’un point de vue 

hydraulique mais aussi organique. L’urbanisation projetée (page 116 du rapport de présentation), à savoir 9 

logements entre 2025 et 2030 et 8 logements entre 2031 et 2035, ne pourra être accordée en l’état. Il 

conviendra de définir un échelonnement des raccordements des nouvelles habitations selon les échéances des 

travaux à mener concernant l’assainissement collectif. La communauté de Communes a pris en compte ces 

éléments et projette d’adapter la capacité de la station d’épuration au projet de développement à l’horizon 

2030. 

Le zonage d’assainissement, à adapter selon la planification retenue, sera fourni par Loches Sud Touraine 

pour l’insérer dans l’enquête publique  

Consommation ENAF 

…Les objectifs de consommation d’ENAF en extension urbaine fixée par le SCoT ne semblent pas 

respectés…. 
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Remarque n°6 

Ces éléments doivent être vérifiés. Le cas échéant, le projet pourrait-être adapté La réflexion autour du 

changement de destination (voir le tableau joint dans l’avis) pourrait-être une solution permettant 

d’adapter le projet 

 

Annexe 1 

• Analyse du document graphique 

…certaine nouvelles constructions (en fonction de leur localisation, pourraient engendrer de la 

consommation d’ENAF. 

• Analyse OAP 

Remarques sur certaines précisions à apporter) 

• Analyse règlement du PLU 

Remarques sur certaines précisions à apporter 

Annexe 2 

•  Volet eau et assainissement 

Remarques sur certaines précisions à apporter 

 

2-7-Avis du SDIS (courrier du 28 janvier 2026- Annexe7-4) 
 Le SDIS a précisé « …la nécessité de prendre en compte les contraintes de sécurité concernant plus 

particulièrement l’accessibilité des engins de secours et les mesures permettant la défense 

incendie…» 

 

2-8-Avis de l’UDAP 37 (courrier du 24 février 2026-Annexe 1, 

jointe au courrier de la DDT- Annexe7-1) 
L’UDAP a émis un avis réservé. 

 

«Il convient en préambule de rappeler que le règlement et les OAP doivent-être en accord et en 

cohérence avec la qualité patrimoniale, urbaine et architecturale attendue dans les espaces soumis 

à la servitude d’utilité publique constituée par les abords de monuments historiques (une procédure 

de périmètre délimité des abords est en cours) pour ne pas créer de disparité entre les secteurs, lors 

de l’instruction des dossiers d’autorisation d’urbanisme lorsqu’ils sont soumis à l’accord de l’ABF. 

Un porteur de projet doit pouvoir accéder via le règlement et les orientations du PLU à une 

information qui soit cohérente avec les servitudes et qui ne viennent la contredire. 

Enfin, cela participe aux objectifs déclinés dans le PADD, ayant pour cadre, notamment, la 

préservation et la valorisation du cadre de vie des habitants et la préservation de l’identité 

patrimoniale exceptionnelle du Louroux ». 

 

OAP 

OAP Patrimoine 

 ..L’OAP Patrimoine vient nécessairement compléter le règlement dont le choix a été de limiter les 

prescriptions. Cette OAP est donc un élément majeur du PLU et porte sur le bâti ancien, les 

extensions et nouvelles constructions (extension, annexe et construction principale) …. 

 Des corrections, compléments et reformulations, listés ci-dessous doivent être cependant repris pour: 

1.1.1. Maison de bourg, dite de « maitre » et ferme…. 

1.1.2. Entretien et restauration… 

1.1.3 «Extension du bâti » … 
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1.1.4. «Nouvelles constructions » …  

OAP «Habitat » … 

OAP «Adaptation au changement climatique » … 

OAP «Sectorielles » … 

Article L151-19 du Code de l’Urbanisme… 

Règlement 

Qualité urbaine, architecturale et environnementale pour toutes les zones… 

Clôtures pour toutes les zones… 

Hauteur des constructions… 

Zone AU… 

Zone A… 

Cette reprise des remarques exposées doit permettre de garantir la qualité urbaine, architectural et 

paysagère, telle que définie à l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme. 

En conséquence, j’émets un avis réservé à l’arrêt de projet du PLU du Louroux… » 

 

Observations du commissaire enquêteur sur l’avis de la DDT 37 et l’UDAP 37 

L’avis de la DDT 37 et l’UDAP 37 abordent les enjeux environnementaux, urbanistiques, 

développement durable, paysagers et patrimoniaux notamment sur : 

-La gestion des eaux usées  

La STEP date de 1998 (initialement prévue pour 280EH ne fonctionne actuellement que pour 140EH°) 

Elle est en surcharge hydraulique 10 mois sur 12 avec une qualité des rejets variables. 

Le raccordement des nouveaux logements parait difficile à cause de ces dysfonctionnements 

(31habitants supplémentaires d’ici 2035)’ 

-La gestion de l’alimentation en eau potable 

Les ressources en eaux restent fragiles nécessitant une sécurisation, via une interconnexion ou 

ressource complémentaires pour assurer la croissance démographique prévue. (560 habitants prévus 

en 2035) 

-La qualité patrimoniale de la commune 

Il est nécessaire de renforcer la cohérence avec la qualité patrimoniale des bâtis de la commune et 

en particulier autour des monuments historiques pour une commune qui possède un patrimoine 

architectural remarquable. 

 

2-9- Mémoire en réponse de la commune aux observations des PPA 
 

2-9-1-Réponses aux observations de la DDT -37 

• 1.1-Gestion des eaux usées 
Question 

«La situation de cet équipement [la station], bien que présentant pourtant des dysfonctionne-

ments évidents, n’a pas été abordée dans le cadre du projet de Plan local d'urbanisme (PLU) 

arrêté. Il apparaît nécessaire d’apporter des compléments sur cette situation problématique 

car, en l’état, le raccordement de nouveaux logements à cet équipement apparaît difficilement 

envisageable.» 

Réponse 

Le rapport de présentation sera complété en intégrant les travaux envisagés par l’EPCI d’ici 

2030 (extension de la station en lagunage ou raccordement à la station de Manthelan).» 

• 1.2-Adduction en eau potable 
Question 



Dossier n° E26000023/45 

 

 

27 

 

«Les projets de sécurisation de cet approvisionnement doivent être mentionnés dans 

le cadre du projet de PLU afin de traduire d’une prise en compte de cette problé-

matique par la commune.» 

Réponses 

• État des ressources et sécurisation 

- Le service d'eau potable de la commune du Louroux est géré par la Commu-

nauté de Communes Loches Sud Touraine, qui a missionné la société VEOLIA 

EAU pour l'exploitation de son réseau. 

- Origine de l'eau : 100% de l'eau prélevée sur le territoire est d'origine sou-

terraine. 

- Fragilité et Interconnexion : Le rapport de 2022 confirme que le service tra-

vaille activement à la sécurisation des ressources. En 2022, des investisse-

ments majeurs ont été réalisés pour l'interconnexion des réseaux (122 322 € 

engagés). 

- Projets en cours : Pour 2023, le programme d'investissement prévoit la pour-

suite du renouvellement des canalisations et la sécurisation des ouvrages 

pour un montant total prévisionnel de plus de 3,2 millions d'euros sur l'en-

semble du territoire géré. 

• Capacités actuelles et consommation 

 Les données de 2022 permettent d'évaluer la capacité du réseau à absorber 

une croissance démographique : 

- Abonnés et consommation : Le Louroux compte 262 abonnés pour un vo-

lume facturé de 24 946 m³, soit une consommation moyenne de 95 

m³/abonné. 

- Performance du réseau : Le rendement global du secteur "Ligueillois" 

(dont fait partie Le Louroux) est de 67,3% avec un indice linéaire de pertes 

de 1,36 m³/j/km. Bien que classé comme "bon" pour un secteur rural, des 

marges de manœuvre existent via la réduction des pertes. 

- Stockage : Le territoire dispose d'une capacité de stockage totale de 13 

870 m³, assurant une autonomie globale moyenne d'environ 2 jours, ce qui 

est jugé satisfaisant pour accompagner le développement local. 

• Qualité de l’eau 

- Le suivi sanitaire confirme la potabilité de l'eau, malgré la vigilance requise 

par la DDT : 

- Le taux de conformité microbiologique est de 99% et le taux de conformité 

physico-chimique est de 98% sur l'ensemble du service. 

- Au Louroux spécifiquement, 3 prélèvements microbiologiques et 3 physico-

chimiques ont été réalisés en 2022, tous conformes. 

• En conclusion 

▪ Le développement de l'urbanisme au Louroux s'appuie sur un service struc-

turé et une politique d'investissement soutenue visant à transformer les res-

sources "fragiles" en un système interconnecté et sécurisé 

• Compte tenu de ces données, le rendement du réseau ressort à 76.6% avec un 

indice linéaire de perte de 0.96 m³/j/km ce qui le caractérise comme bon. 
 

• 1.3 Identification et préservation des Zones Humides (ZH) 
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Question 

« Il conviendra d’indiquer dans le cadre du projet de PLU qu’un diagnostic zones humides 

(sondages et inventaires) sera à réaliser en phase amont de tout projet car certains secteurs 

pourraient probablement se trouver en ZH (notamment pédologique). » 

 

 

Réponse 

Il est déjà indiqué p7 du règlement « Une carte de pré localisation des zones humides a été 

réalisée sur la commune (cf Etat initial de l’Environnement). Cette carte servira de base 

pour la réalisation d’inventaire de zone humide sur des secteurs où des projets urbains 

seront envisagés. » 

• 2.1 Projection démographique et besoins en logements  

Question 

« il est nécessaire de mentionner les caractéristiques attendues des logements, notamment 

afin de répondre aux objectifs du SCOT-LST et à ceux fixés dans le cadre de l’axe 1 du 

PADD et ainsi tenir compte des besoins de la population de votre commune. » 

Réponse 

• Il sera indiqué pour chaque OAP la typologie des logements attendus 
 

Question 

« Concernant les changements de destination, la numérotation et l’identification 

des bâtiments évoquée dans le rapport de présentation doit se retrouver sur le plan 

de zonage afin d’éviter toute confusion, ce qui n’est pas le cas en l’état. » 

Réponse 

• La numérotation des changements de situation sera effectuée sur le règlement 

graphique. Concernant le bâtiment 16, il est bien photographié mais il sera 

précisé sur la photo de quel bâtiment il s’agit (idem pour le 15). Les photo-

graphies du 22 et 23 seront intervertis. 

• 2.2 Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)  

Question 

« Des prescriptions complémentaires seront ainsi à apporter dans le cadre des OAP 

sur les dispositions architecturales et paysagères attendues. Par ailleurs comme 

mentionné précédemment, il apparaît indispensable de préciser les types de loge-

ments attendus afin de permettre de répondre aux enjeux identifiés dans le cadre 

du rapport de présentation (P.13). » 

Réponse 

• Il sera indiqué pour chaque OAP la typologie des logements attendus 

Question 

« Il conviendra notamment de préciser la méthodologie retenue pour l’analyse de la con-

sommation d’ENAF au regard de l’exploitation des fichiers fonciers et de localiser les par-

celles considérées comme consommées sur cette même période (2021-2024). » 

Réponse 

• La méthodologie est expliquée en p67 à 69 du rapport de présentation (appui 

sur les données de mondiagartif). La carte portant sur les constructions réa-

lisées est située p116. Elle pourra être remise à jour (uniquement pour les 
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logements déjà construits sur la période 2021-2025) au niveau de la p 69 pour 

faciliter la compréhension de la consommation foncière. 

Question 

« Par ailleurs les Secteurs de taille et de capacité d'accueil limités (STECAL) devront éga-

lement être intégrés à la consommation à venir de la commune. » 

Réponse 

• La consommation des STECAL est bien prise en compte (cf. tableau p115) 

 

• 2.3 Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 

Question 

«Cependant des précisions concernant les projets associés à ces périmètres seront 

à apporter afin de permettre de justifier la création de ces secteurs. Il s’agira no-

tamment en lien avec les porteurs de projet de présenter les constructions et équi-

pements envisagés sur chacun de ces secteurs ainsi que leurs implantations. De 

plus, le règlement écrit du projet de PLU devra impérativement intégrer les condi-

tions de constructibilité applicables à ces secteurs (prescriptions à reprendre en par-

tie dans le rapport de présentation).» 

Réponse 

• Les projets seront précisés. Le règlement écrit sera complété avec les règles 

indiquées dans le rapport de présentation. 

Question 

«Par ailleurs, le STECAL du hameau de « la Gitonnière » interroge quant à sa 

capacité à accueillir trois logements.» 

Réponse 

• Le projet est déjà en cours de réalisation, le PLU actuel permettant la cons-

truction sur ce secteur. 

Question 

«Il a également été relevé que plusieurs STECAL ne font pas l’objet de zonages 

spécifiques dans le cadre du plan de zonage du PLU.» 

Réponse 

• Le règlement sera complété avec des zonages spécifiques pour chaque STE-

CAL (et un règlement associé). 

 

• 3.1 Prise en compte du SRADDET et du PCAET dans le PLU du Lou-

roux 

Question 

«Il aurait été toutefois intéressant de quantifier le gain en termes de CO2 que va engendrer 

les opérations prévues sur ces OAP». 

Réponse 

• Il n’est pas prévu d’apporter d’éléments complémentaires sur ce point. 

 

• 3.2 Energies renouvelables 
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Question 

« Si les enjeux concernant le développement durable sont globalement bien identi-

fiés notamment dans le cadre du rapport de présentation certains manques ont été 

relevés. Une analyse approfondie des potentiels des différentes énergies renouve-

lables aurait utilement contribué à une meilleure prise en compte de la question des 

énergies renouvelables.» 

 

Réponse 

• Des données complémentaires de la CC seront ajoutées au rapport de présen-

tation. 

 

• 4. Paysage, architecture et patrimoine 

Question 

«[article 151-19] Le repérage au titre de cet article est présenté sur le document graphique, 

mais ne fait pas l'objet d'une liste dans le règlement, contrairement à ce qui est annoncé dans 

le rapport de présentation.» 

Réponse 

• La liste est présente p170 du rapport de présentation 

 

Question 

«les ensembles architecturaux remarquables associés à ces granges, parsemés sur la 

commune, doivent aussi être repérés. Leur qualité de composition urbaine et architec-

turale le justifie ; par exemple : L'ensemble de la ferme du bois Hardeau et son étang 

(composition déjà établie sur le cadastre de 1832), son alignement d'arbres Le manoir 

de la Hubaudière du XVle siècle Etc.» 

Réponse 

• Ces points seront retravaillés en commission avec les élus pour éventuelle-

ment ajouter d’autres éléments patrimoniaux au titre du 151-19 du C.U. 

 

• L’ensemble des autres points sera corrigé et complété conformément aux de-

mandes de l’Architecte des Bâtiments de France. (cf réponses détaillée UDAP 

ci jointe § 2.8.5) 

• 5. Corrections diverses 

• Réponse 

• L’ensemble des points sera corrigé et complété. 

2-9-2-Réponses aux observations à la chambre d’agriculture 37 

 

Observations  
« Toutefois, des surfaces de STECAL (Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil Limités) 
semblent ne pas avoir été prises en compte (ex :  Bois Hardeau). Pour plusieurs STECAL, la 
surface envisagée constructible est bien inférieure à celle du STECAL, un ajustement de la 
taille du STECAL au réel besoin du projet est à envisager. Lors des réunions publiques, il a 
été fait mention de proposer aux propriétaires le souhaitant d’indiquer les bâtiments suscep-
tibles de changer de destination. Seuls quatre d’entre eux (pour 5 bâtiments) se sont manifes-
tés.  
Concernant les projets comportant des habitats légers de loisir, nous nous Inquiétons du 
risque d'artificialisation engendré par les voies d'accès ou les raccordements divers. » 
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Réponse 

• Hameau de la Gitonnière : pas de possibilité de réduire la surface du STECAL. 

• Hameau le Bois Hardeau : pas de possibilité de réduire la surface du STECAL. 

• Le Prieuré : pas de possibilité de réduire la surface du STECAL. La voie d’accès est 

déjà existante. 

• Le Prieuré : pas de possibilité de réduire la surface du STECAL. La voie d’accès est 

déjà existante. 

• Hameau la Turmellière : la surface sera réduite au plus près du projet. 

 
• Hameau Tartois : il n’est pas prévu de créer d’accès pour l’installation des HLL. La 

surface du STECAL est réduite conformément au plan ci-dessous : 

 

 
 
Observation 

« Au niveau du secteur Soufrette, nous notons que la surface à urbaniser est diminuée par 
rapport au PLU actuel afin d'être en cohérence avec votre projet et vos besoins d'urbanisation. 
Toutefois, vous avez fait le choix de conserver en AU (à urbaniser) la frange Est du secteur. 
Pour réduire les zones de contact entre parcelles agricoles et habitat ainsi que faciliter l'ex-
ploitation des terrains, nous serions favorables à conserver en AU la frange Sud en lieu et 
place de la frange Est du secteur. Nous notons par ailleurs que dans le phasage présenté sur 
la période 2025-2030, un secteur de densification est envisagé avec un seul logement pour 1 
940 m2. Cette surface est conséquente et une optimisation envisageable en augmentant le 
nombre de logements. » 
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Réponse 

• L’objectif est de limiter les travaux pour réduire le bilan carbone de l’opération et 

l’artificialisation des sols. La conservation de la frange Est permet de s’appuyer sur 

la voirie et les réseaux existant contrairement à l’urbanisation de la frange sud. 

• Concernant le secteur de densification de la parcelle B72, si sa surface est importante, 

la position du logement existant ne permet pas de créer plusieurs logements sans poser 

des problèmes d’intimité (cf photo aérienne ci-après). Ainsi, il ne parait pas opportun 

de prévoir plus de logement sur cette parcelle. 

 
 

Observations 

« Il resterait éventuellement à s'assurer que tous les bâtis comportant une activité agricole 

sont en zonage A. » 
Réponse 

• Après une analyse avec les élus, tous les bâtiments agricoles en activité sont situés en 

zone A. 

Observations 
« Concernant les règles afférentes aux clôtures, il pourrait utilement être rappelé que les clô-
tures agricoles et forestières (protection de jeunes plants, ...) ne sont pas soumises à autorisa-
tion d’urbanisme et aux règles édictées dans le cadre du PLU. » 
Réponse 

• Ce point sera rajouté au règlement écrit. 

• Observations 

« Nous constatons que la carte des cours d'eau figurant au dossier intègre à la fois des cours 
d'eau (tels que définis au Code de l'Environnement) et des fossés (non cours d'eau). Aussi, 
nous vous Invitons soi à distinguer les fossés des cours d'eau (conformément à la carte dispo-
nible auprès des services de l'Etat en Indre-et-Loire), soit à remplacer le terme « cours d'eau 
» par « réseau hydrographique ». » 
Réponse 
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• La légende sera modifiée page 73 et 74 du rapport de présentation 

 

 
 

2-9-3-Réponses aux observations du Conseil Départemental 37 
 

Observations sur: 
 

       -Règlement écrit  
Contrairement à ce que mentionne le règlement du PLU (page 28) les RD50, RD83 et 

RD128 ne sont pas des routes classées à grande circulation, (cf. carte jointe). Le rè-

glement de la zone A en ce qui concerne l’« Implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques » doit être modifié en conséquence. Aussi, le règlement 

du PLU peut définir des distances de retrait pour l'implantation des constructions aux 

abords de ces axes. Toutefois, ce retrait n'est pas lié aux dispositions de l'article L.111-

6 du code de l'urbanisme. Supprimer également l'alinéa relatif aux voies classées à 

grande circulation de la zone·N (page 34). Par ailleurs, comme les RD50, RD83 et 

RD128 ne sont pas des routes classées à grande circulation, la règlementation du PLU 

de la zone N (page 33) concernant l'interdiction des accès directs sur ces axes semble 

être restrictive. Le règlement pourrait nuancer la rédaction et indiquer "un accès hors 

routes départementales est à privilégier pour toute nouvelle opération quand cela est 

possible".  

De plus, dans la mesure où il n'y a pas encore de piste cyclable sur la commune de Le 

Louroux, la rédaction du même alinéa relative aux pistes cyclables pourrait être com-

plété comme suit : "...pistes cyclables et pistes cyclables à créer". 

Réponse 

• Ces points seront corrigés. 

-PADD 
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Le PLU exprime la volonté de la commune de faire de « l'étang le point central du 

territoire qui permet de faire le lien entre espace naturel et le bourg » et ainsi de l'amé-

nager en conséquence. 

Toutefois, en cas d'aménagement du site cela doit s'effectuer en concertation avec le 

Département qui est propriétaire du site. Le PADD pourrait ainsi indiquer "La com-

mune aimerait que cet espace soit aménagé... » au lieu de « ... doit être aménagé » 

(page 12). 

Réponse 

• Ce point sera corrigé. 

-Rapport de présentation 

• Plusieurs points doivent être actualisés dans le rapport de présentation : La RD 50 ne 

traverse pas la commune de Descartes. Il convient de corriger la page 6 comme suit : 

"La commune du Louroux est traversée par la RD 50 (Tours-Ligueil­ Descartes). 

Les données relatives au trafic routier sur la RD50 et la RD83 doivent être actua-

lisées et mises en cohérence concernant la RD50 dans le rapport car elles diffèrent 

d'une page à l'autre. 

Sur l'extrait des comptages permanents 2024 (cf. carte jointe), il y a 3558 véhicules 

par jour sur la RD50 dont effectivement 2,5 % de poids lourds. Sur la RD83, il y a 

249 véhicules (données comptages temporaires de 2024 - cf. carte jointe). 

La RD83 pourrait être indiquée sur la cartographie de la page 6. 

Page 31, il est indiqué "2 départementales dont 1 axe majeur", alors qu'il y a 3 dépar-

tementales sur la commune, les RD50, RD83 et RD128. 

 

Le paragraphe 1.6.1 relatif aux axes de communications laisse entrevoir un enjeu 

potentiel lié à « des contraintes de largueur de la RD50 ». La largeur de la RDSO 

est de 6,00 m, elle est moins large uniquement au niveau de la mairie (largeur 5,00 

m) ce qui peut induire un effet ralentissement pour les véhicules également. 

 

Dans ce même paragraphe 1.6.1, le « dernier axe » mentionné dans le rapport de 

présentation pourrait être identifié comme étant la RD83 et le faire figurer sur la 

carte (page 32). 

 

Concernant l'enjeu mentionné lié à la pollution de l'air générée par les véhicules, 

le rapport indique que « La D50 passe par le bourg et entraîne alors une pollution 

de l'air assez importante. » (Page 101). 

Il serait peut-être utile de joindre une analyse au PLU si l'enjeu est important. 

 

Concernant les nuisances sonores évoquées page 110 du rapport, celles-ci sont 

liées à la fois aux axes routiers et à l'aérodrome, c'est ce que le rapport voulait 

surement mentionner. Dans ce cas, il convient de corriger la phrase comme suit "la 

commune est impactée par le bruit venant des différents axes routiers et de l'aéro-

drome". 

 

Concernant le lieu-dit Bois Hardeau, le rapport de présentation devrait mention-

ner le centre de secours qui est en cours de construction (page 193). 
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Réponse 

• Ces points seront corrigés et complétés. Concernant l’enjeu pollution de l’air lié 

aux déplacements routiers dans le bourg, l’enjeu n’est pas une priorité pour les 

élus et ne mérite pas d’être analysé plus précisément. 

2-9-4-Réponses aux remarques de la CCLST 

 

-Volet logement 

• Remarque n°1 

Les justifications du STECAL indiquent une surface constructible de 2280 m² et un en-

semble de règles qui ne sont pas reprises dans les pièces prescriptives du PLU. 

Il semble pertinent que les objectifs en matière d’espaces constructibles soient rendus pres-

criptifs dans le règlement du PLU ou dans le cadre d’une OAP. 
Réponse 

• Les éléments du rapport de présentation sur les STECAL seront ajoutés dans le rè-

glement écrit. 

• Remarque n°2 

Le taux de rétention concernant le changement de destination est relativement important. 

Il semble pertinent d’apporter des précisions sur ce point particulier. 
Réponse 

• Depuis l’arrêt de projet, plusieurs changements de destination sont en cours: 

 N°11, l’aménagement en logement est en cours 

 N°15, le bâtiment est transformé en gîte 

 N°28, le bâtiment est transformé en gîte 

Ainsi, il est fort probable qu’une partie des changements de destination se tournent 

davantage vers le tourisme que vers du logement principal. 

 

-Volet espace d’activité économique : 

• Remarque n°3 

Les règlements du PLU et les pièces constitutives du dossier ne présentent aucun élément 

sur ce site. 
Réponse 

• Le rapport de présentation sera complété sur l’activité AVTP (p 25) 

-Volet énergie : 

• Remarque n°4 

Dans sa thématique énergie, Le SCoT indique que trois filières, favorisant les res-

sources locales dans un mix énergétique, seront développées de manière prioritaire : 

la méthanisation, le bois-énergie et la géothermie. Ces trois éléments ne sont pas 

évoqués. La commune semble s’orienter vers le développement du photovoltaïque 

sur son territoire. Certains éléments pourraient être annexés à la réflexion. Le cas 

échéant, la justification des choix réalisés pourrait être ajoutée.  

 

• Remarque n°5 
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Dans le cadre des ZAENR, la commune du Louroux a délibéré pour intégrer le 

développement de la géothermie et du photovoltaïque sur son territoire. 

Ces éléments ne sont pas pris en compte dans le PADD et ne sont pas traduits dans 

les pièces règlementaires. 

Réponse 

• Le rapport de présentation sera complété sur les possibilités de géothermie et 

de bois énergie (elle abrite déjà la méthanisation). 

-Ressources en eau : 
La capacité de la station d’épuration de 140 équivalent-habitants est quasi atteinte, d’un point 

de vue hydraulique mais aussi organique 

L’urbanisation projetée (page 116 du rapport de présentation), à savoir 9 logements 

entre 2025 et 2030 et 8 logements entre 2031 et 2035, ne pourra être raccordée en l’état. 

Il conviendra de définir un échelonnement des raccordements des nouvelles habitations 

selon les échéances des travaux à mener concernant l’assainissement collectif. La Com-

munauté de communes a pris en compte ces éléments et projette d’adapter la capacité 

de la station d’épuration au projet de développement à l’horizon 2030. 

Réponse 

• Le rapport de présentation sera complété en intégrant les travaux envisagés 

par l’EPCI d’ici 2030 (Extension de la station en lagunage ou raccordement 

à la station de Manthelan). 

-Consommation ENAF : 

• Remarque n°6 

Les objectifs de consommations d’ENAF en extension urbaine fixés par le SCOT ne sem-

blent pas respectés. En effet, le SCOT indique que 30% de la production de logements doit 

être réalisée en intensification urbaine ou par changement de destination. Au vu des élé-

ments présentés dans le PLU, il semble que la commune n’en prévoit que 25%. 

Ces éléments doivent être vérifiés. Le cas échéant, le projet pourrait être adapté. La ré-

flexion autour du changement de destination (voir ci-dessus) pourrait être une solution 

permettant d’adapter le projet. 
Réponse 

 

• Les chiffres du rapport de présentation p 115 indiquent 12 logements produits 

en densification/changement de destination sur 31 soit 38% (3 logements déjà 

produits, 3 changements de destination, 2 en dents creuses 202-2030, 1 en 

densification 2025-203, 2 en dents creuses 2031-2035 et 1 densification en 

2031-305) 

 

-Annexe 1  

Analyse du document graphique : Le document graphique est le règlement écrit intègrent une zone 

Nl qui permet la réalisation de construction à destination d'équipement de loisirs notamment. Dans 

cette zone, certaines nouvelles constructions (en fonction de leur localisation, pourraient engen-

drer de la consommation d'ENAF. Ces éléments pourraient être pris en compte dans les projections. 
Réponse 

• Les STECAL de loisirs n’entrainent pas de consommation foncière car il s’agit 

uniquement d’HLL. Aucune voie d’accès n’est prévue d’être créée. 
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Analyse OAP Préambule et p.49 Attention, l'annexe demandée n'est pas une pièce obligatoire à 

fournir. La commune devra sensibiliser les porteurs de projets sur la nécessité de cette pièce.  

Onglet 1.1.1 : Extension du bâti Page 12 : Attention : les schémas de l'OAP ne présentent pas 

d'extension d'une construction monopente en pignons. Cela sous-entend que seules les extensions 

à double pente seront autorisées en pignon ?  
Réponse 

• Oui, seules les extensions à double pente seront autorisées en pignon. Ce do-

cument a été validé par l’architecte des bâtiments de France. 

Attention, les OAP ne présentent pas vraiment d'informations concernant la mixité de logements 

et les objectifs permettant de combler les besoins identifiés dans le PADD 

L'OAP diversification de l'habitat ne développe pas de véritable volet prescriptif. Les OAР secto-

riels ne reprennent pas d'éléments concrets concernant les typologies d'habitat.  
Réponse 

• Des précisions sur la typologie seront apportées sur chacun des OAP. 

Analyse règlement du PLU : Onglet 2: Faire le lien avec les annexes obligatoires en matière de 

coefficient biotope.  
Réponse 

• Le lien sera fait. 

Onglet 6.1: Destination des constructions, usages des sols et nature d’activités en zone naturelle. 

Peut-on autoriser des nouvelles constructions agricoles en zone N? Peut-on autoriser des nouvelles 

installations d'activités agricoles en zone N? N'est-il pas uniquement possible d'autoriser extension 

ou nouvelle construction pour des activités existantes en zone N. Dans ce cadre, changement du 

figuré concernant la possibilité d'implanter des constructions de ce type en zone N car des condi-

tions sont à associer à l'onglet 6.1.1 
Réponse 

• Tous les bâtiments étant situés en zone A, il n’y a pas de nécessité d’autoriser 

les bâtiments agricoles en zone N. Cette modification sera effectuée. 

Annexe 2 

Volet eau et assainissement :  

Evaluation environnementale : page 58, il est indiqué que la station située aux Coteaux à une 

capacité de 140 EH dont 35% sont utilisés. En réalité, la station est située au lieu-dit Le Parc. Elle 

a une charge de 90% (cf rapport annuel SATESE 2024). Parallèlement, il est également indiqué 

que l'exploitation est confiée à la SAUR alors qu'elle est en régie depuis le 01/01/2025. La station 

a la capacité d'accueillir 14 EH supplémentaire. Ces modifications seront également prises en 

compte en page 78. Rapport de présentation : page 77, il est indiqué que la station d'épuration à 

une charge maximale en entrée de 0 EH. Le débit moyen arrivant à la station d'épuration est de 

32m³/j avec un débit maximal (capacité hydraulique de 21m³/]). Rapport de présentation : page 

102, il est indiqué que la SAUR est gestionnaire alors que la gestion est désormais en régie 
Réponse 

• Les corrections seront effectuées. 

2-9-5- Réponses aux observations de l’UDAP 37 du 24/02/2026 (annexe 1 joint à 

l’avis de la DDT°) 
 

Concernant les OAP: 

…« OAP patrimoine » 
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Réponse 

• Les corrections seront effectuées. 

• Sur la partie clôture, des éléments contradictoires apparaissent avec la pro-

position au niveau du règlement voire au sein même du texte (par exemple, 

même matériau entre pilier et portail alors qu’il est demandé de garder des 

murs maçonnés sous certaines conditions). Un arbitrage sera effectué en com-

mission pour retenir certains éléments de cette proposition et s’assurer qu’il 

n’y ait pas d’éléments contradictoires 

« OAP Habitat » 
Réponse 

• De nouvelles illustrations plus adaptées seront intégrées au document Les cor-

rections seront effectuées. 

« OAP adaptation au changement climatique » 
Réponse 

• Les termes sur les modifications de modelé de terrain seront complétés. 

 OAP Sectorielle » 
Réponse 

• L’introduction sera réécrite pour intégrer les références au tissu urbain et ar-

chitectural locale 

• Des illustrations complémentaires seront ajoutées 

• Pour chaque OAP, il est retenu de citer les éléments du tissu urbain tradition-

nel qui jouxte le site. 

… « les ensembles architecturaux remarquables associés à ces granges parsemés sur la 

commune, doivent aussi être repérés. Leur qualité de composition urbaine et architectu-

rale le justifie ; par exemple : L’ensemble de la ferme du bois Hardeau et son étang (com-

position déjà établie sur le cadastre de 1832), son alignement d’arbres Le manoir de la 

Hubaudières du XVIe siècle Etc.. » 

 Réponse 

• Ces points seront retravaillés en commission avec les élus pour éventuelle-

ment ajouter d’autres éléments patrimoniaux au titre du 151-19 du CU. 

« Règlement » 
Réponse 

• Toutes les modifications proposées sont retenues hormis : 

 L’implantation en limite séparative car afin de gérer les eaux pluviales 

sur la parcelle et assurer une végétalisation des parcelles, l’implanta-

tion en limite séparative systématique peut-être problématique. 

 Article 2.1.4 : il est interdit d’interdire certaines productions énergé-

tiques. Le choix des élus s’est porté sur l’interdiction d’éolienne à 

moins de 1000m des habitations pour limiter les nuisances. 

 Les bâtiments de grandes dimensions ne sont effectivement pas l’objet 

de prescriptions particulières mais bien de prescriptions générales 

(point 2.1.1) qui indique «  La qualité des matériaux, leur pérennité, 

leur coloration, leur intégration à l’environnement doit faire l’objet 

d’un soin particulier pour la construction, l’extension ou la rénovation 
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s’insère qualitativement dans une perception rapprochée ou loin-

taine ». Cet élément suffit à assurer les objectifs d’intégration de nou-

velles constructions de grands bâtiments. 

 Pour les clôtures, cf. le point précédent dans l’OAP Patrimoine. 

 Pour la hauteur des constructions, la notion d’intégration au contexte 

environnant et suffisamment explicite pour éviter de rajouter des élé-

ments de distance qui seront difficilement contrôlables.  

Observations du commissaire enquêteur sur les PPA 

La commune de Le Louroux a bien pris en compte l’ensemble des remarques et observations des 

services consulté, notamment celles de la DDT, des ABF, de la chambre d’agriculture, de la 

communauté de communes et du département dans son mémoire en réponse  
 

3-ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

L’ENQUETE 
 

3-1-Organisation de l’enquête conjointe 
 

Démarches préalables 

J’ai rencontré : 

- Le 12 mars 2026 Mr Eric Deniau (maire de Le Louroux) afin de définir le contenu du dossier 

notamment au niveau du PDA et de l’assainissement ainsi que les modalités de l’enquête pour le PLU 

(date d’ouverture et de fin d’enquête et heures de permanence du commissaire enquêteur, publicité et 

affichage).  

-Le 27 avril 2026 Madame Valérie Niels secrétaire de Mairie pour parapher le dossier papier déposé 

en mairie et faire le point sur les divers compléments d’informations que le commissaire enquêteur 

avait sollicité par courriel.  
 

➢ Dates d’enquête et permanences 

Un arrêté municipal établi en date du 09 avril 2026 a fixé avec mon accord les dates d’enquête du 

mardi 05 mai 2026 à partir de 9h jusqu’au vendredi 05 juin à 12h. Les jours de permanences du 

commissaire enquêteur ont été définis également : le mardi 05 mai de 9h à 12h, le vendredi 22 mai 

2026 de 14h à 17h et le vendredi 5 juin 2026 de 9 h à 12h  

Le 5 mai, j’ai vérifié les zones d’affichage de l’enquête publique liée au PLU, PDA et Zonage 

assainissement.  

➢ Rencontres complémentaires d’information 

Le 27 mai.2026, j’ai rencontré par communication téléphonique Mme Guilloteau Mercier responsable 

de l’urbanisme à l’UDAP 37 pour avoir des compléments d’information sur le PDA. 

Pendant mes permanences, j’ai pu poser des questions au maire pour avoir des renseignements 

complémentaires, notamment sur le devenir de la station d’épuration de la commune. 

 

3-2-Information du public 
 

Conformément à l’arrêté du maire, un avis au public faisant connaître les modalités de l’enquête 

publique a été publié dans les éditions des deux journaux suivants : 

Le 15 avril 2026 dans la Nouvelle République 

Le 19 avril 2026 dans la Nouvelle République du Dimanche 

dans les 15 jours précédant l’enquête publique. 

Le 12 mai 2026 dans la nouvellerépublique.fr 
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Le 13 mai dans Leberry.fr 

dans les huit jours du début de l’enquête 

Les modalités de l’enquête ont été mises sur le site internet de la commune de Le Louroux dès le 

début de l’enquête. 

Un avis au public a été affiché sur les panneaux extérieurs et intérieurs d’information : 

- de la mairie de Le Louroux (extérieurs et intérieurs) 

- divers endroit de la commune  

- une information complète a été publiée incitant la population à participer à la concertation. 

-sur le site internet de la commune 

 Observation du commissaire enquêteur 

J’ai pu constater que les informations préalables à l’enquête (réunions de concertation, affichages, 

internet, etc…) étaient suffisantes pour informer les habitants de la commune sur la révision du 

PLU, le PDA et le zonage assainissement. 
 

3-3-Déroulement de l’enquête 
 

3-3-1-Mise à disposition des documents au public pour le PLU 
Le dossier d’enquête a été déposé en Mairie de Le Louroux où il était à la disposition du public aux 

jours et heures habituelles d’ouverture de la Mairie, c’est-à-dire les. Lundi, mardi, mercredi et ven-

dredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 Jeudi en télétravail mais joignable par mail et téléphone 

Ouverture le samedi matin uniquement sur rendez-vous. 

Il était également consultable sur internet (site de la commune). 
 

3-4- Climat des enquêtes et participation du public 
 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée dans un climat 

parfaitement serein et courtois. La participation a été moyenne les jours de permanence (3 personnes 

à l’ouverture de l’enquête le 05/05,4 le 22 /05, 3 le 05/06) et quelques-unes les jours hors permanence. 

Cela prouve que la concertation préalable a traité la majorité des problèmes en amont (concertation, 

affichages, etc… 

Mr Éric Deniau maire de Le Louroux était présent à toutes les permanences, ce qui a permis de 

répondre à certaines questions que se posaient les personnes qui s’étaient déplacées en complément 

des explications du commissaire enquêteur. 
 

Observation du commissaire enquêteur 

La participation faible du public, lors de l’enquête, montre que la concertation préalable et les 

personnes reçues par la mairie ont permis de répondre à la majorité des questions que se posaient 

les habitants de la commune sur le PLU, le PDA et le zonage assainissement. 
 

3-5- Observations recueillies 
 

Il y a eu : 

- 2 observation écrite sur le registre d’enquête (référencées R.Obs. suivi d’un n° d’ordre et de date et 

de page du registre d’enquête).  

- 1 courriers (référencé L -courrier papier, suivi d’un n° d’enregistrement) en mains propres les jours 

de permanence du commissaire enquêteur ( 

- 0. courrier transmis par internet. (Référencés M - suivi d’un n° d’enregistrement) 

-10. personnes sont passées pour consulter le dossier ou avoir des renseignements les jours de 

permanence et n’ont pas consigné d’observations dans le registre d’enquête.  
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3-6-Synthèse des observations 
 

✓ Pour le PLU 
 

→ Observations écrites dans le registre d’enquête et courriers complémentaires transmis lors 

de l’enquête pour compléter les observations écrites. 
 

-R. Obs.n°01-p 3-22/05/2026.  

Monsieur Patrice Quenard et Madame Arnaud pour les parcelles BR42+99 du secteur de la rue  

Souffrette se posent la question de savoir s’ils pourront vendre la partie non constructible (terres 

agricoles ou jardin) avec les parcelles constructibles) 
 

-R. Obs.n°02-p.5 du 05/06/./2026  

Monsieur Depoorter Jean-Paul souhaite savoir si sur les parcelles AR 711-717-715-727 et 677 située 

en zone NL pourraient être converties en parc de loisir avec habitat léger insolite de plein air. 

Une pièce jointe accompagne son observation écrite sur le registre.  

 

Lettre-L Obs .n°01 du 05/06/2026  

Monsieur Braud a écrit dans ce courrier son opinion générale négative sur la consultation des 

habitants lors de l’enquête publique 
 

→ Aucun mail n’a été consigné sur le site internet dédié 
 

✓ Pour le PDA 
Il n’y a eu aucune observation de faite sur le registre papier, par courrier ou sur internet 

 

✓ Pour le zonage assainissement 
Il n’y a eu aucune observation de faite sur le registre papier, par courrier ou sur internet 

 

3-7-Observations du commissaire enquêteur  
Par ailleurs le commissaire enquêteur par courriel du 25 mai 2026 a souhaité obtenir quelques précisions 

ou éléments d’information complémentaires sur les points suivants :  

 

Observation n°1 

Comment la commune est approvisionnée en eau potable ? (Forage) 
 

Observation n°2 

Pourquoi l’ARS n’a pas été consultée ? (Fragilité et qualité de l’approvisionnement en eau potable) 
 

Observation n°3 

La commune ayant 15% de son territoire en bois, pourquoi le Centre Régional Propriété Forestière 

n’a-t-il pas été consulté ? 
 

Observation n°4 

D’après le rapport annuel 2025 du SATESE (cf. annexe…) sur la station d’épuration de la com-

mune, il ressort dans sa conclusion : 

« Le fonctionnement de la station d’épuration est correct, mais le réseau collecte des eaux 

claires parasites et la capacité hydraulique de la station est souvent dépassée… » 
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« Lors des périodes humides, le réseau d’assainissement collecte beaucoup d’eaux claires pa-

rasites contre lesquelles il est nécessaire de lutter : poursuivre les travaux recommandés par le 

diagnostic réseau de 2020 ou mener de nouvelles investigations. 

L’estimation de la pollution reçue, faite à partir du nombre d’habitants raccordés sur le système 

d’assainissement indique que cette station se situe presque à 100% de sa capacité organique no-

minale. 

Au vu de ces éléments, le raccordement de nouvelles habitations sur ce système d’assainisse-

ment est fortement déconseillé » 

- Quel est le calendrier pour la rénovation de la station d’épuration ou d’une solution alterna-

tive de traitement et des réseaux prévue par la communauté de commune avec échéancier de 

réalisation des travaux ? 

 

Observation n°5 

- Les zones AU à urbaniser sont-elles concernées tout ou partie en zone humide et quelles sont les 

compensations envisagées (ERC) ? 

 

Observation n°6 

Y a-t-il des zones de gonflement et retrait d’argile sur la commune ? 
 

Observations du commissaire enquêteur : 

Mr le maire du Louroux a répondu très rapidement par mail le 26 mai (réponses jointes au pv de 

synthèse ci-joint en annexe 1 ) 

 

3-8- Remise du Procès-verbal de synthèse au pétitionnaire (cf. 

Annexe 1) 

 

Le 09/06/2026, le commissaire enquêteur a remis, par courriel à Mr le Maire de Le Louroux le procès-

verbal de synthèse regroupant les différentes observations des habitants et celles du commissaire enquê-

teur sur la révision du PLU, l’établissement du PDA et le schéma d’assainissement 

 

3-9- Réponses du Maire de Le Louroux aux questions et 

observations formulées par les habitants et le commissaire 

enquêteur pour le PLU, PDA, Zonage assainissement (Mémoire 

en réponse du 22 juin 2026 cf. annexe 3) 
 

Par courriel du 22 juin 2026 la Mairie de Le Louroux dans son mémoire en réponse a donné les 

réponses à chaque question formulée par les habitants de la commune et au commissaire enquêteur 

notamment sur le problème de traitement des eaux usées conditionnant la constructibilité de certaines 

parcelles. 

Il est à noté qu’aucune observation n’a été formulée par les habitants sur le PDA.et sur le zonage 

assainissement 

. 

3-10-Commentaires généraux du commissaire-enquêteur   
 

L’enquête publique s’est déroulée dans de très bonnes conditions (information du public, accueil en 

mairie, affichage etc..). Les permanences se sont passées dans une atmosphère sereine avec les 

personnes venues écrire leurs observations sur les registres en mairie ou se renseigner. 
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La participation du public faible (2 observation sur le registre d’enquête, 10 visites de personnes 

venues se renseigner et consulter les dossiers) montre que la concertation préalable a été positive. 

La majorité des observations ont porté sur des questions personnelles. La plupart d’entre elles 

concernent des demandes d’aménagement interne de parcelles constructibles, modifications de 

l’usage d’habitation., des aménagements divers Depuis le précédent PLU datant de 2007, les règles 

ont changé (densifier l’enveloppe urbanisée, éviter l’étalement urbain, préserver l’espace agricole, 

tenir compte des zones humides répertoriées, zéro artificialisation des sols d’ici 2050, etc…). 

Il est à noter que des personnes sont venues se renseigner sur le dossier et poser des questions au 

commissaire enquêteur ainsi qu’au Maire de la commune de Le Louroux, toujours présent lors des 

permanences du commissaire enquêteur. 

Aucune observation n’a été formulée concernant le PDA et le zonage assainissement. 
 

3-10-1 Rappel sur l’historique 
 

Le projet de la révision du PLU porté par la commune Le Louroux est dû principalement à 

l’augmentation notable de sa population nécessitant la construction à moyen terme de logements et à 

la nécessité de mettre à jour le PLU (datant du 20 février 2007.) en fonction des évolutions 

réglementaires et d’établir un schéma d’assainissement pour assurer à la commune la capacité de 

traitement des eaux usées (collectif et individuel) afin d’accueillir de nouveaux habitants et ainsi 

assurer son développement.  

Par ailleurs : 

- Le Louroux possédant sur son territoire 3 bâtiments remarquables au niveau du patrimoine, un PDA 

s’est avéré nécessaire de les protéger en les intégrant dans l’historique architectural de la commune 

et son environnement paysager. La commune étant propriétaire de ces bâtiments est fortement 

impliqué. 

- Le Louroux n’ayant pas de schéma d’assainissement jusqu’à ce jour (collectif et individuel) il était 

donc nécessaire de définir les zonages pour l’assainissement collectif et individuel. 
 

3-10-2- Sur l’intérêt public du projet PLU 
 

Cette révision du PLU permettra : 

- de construire à moyen terme (10ans) en tenant compte de la résolution des problèmes de la 

rénovation du réseau de collecte et de traitement des eaux usées (raccordement à la station de 

Manthelan) 

- de loger les nouveaux habitants de la commune en tenant compte des contraintes géologiques 

(gonflement et retrait des argiles, zones humides.) et de mélanger les générations, 

- de compléter les zones urbanisées existantes afin d’éviter le mitage et en respectant la loi ZAN 

- d’adapter la voirie et les équipements collectifs de la commune, (notamment le raccordement à la 

STEP de Manthelan) à ces nouveaux habitants. 

- de permettre un développement économique (notamment avec sa couverture numérique) de la 

commune sans modifier son caractère rural.  

Les zones à urbaniser AU ont été définies en fonction des contraintes environnementales (trame verte, 

trame bleue, zones humides) et de la voirie existante ou à créer.) 
 

3-10-3- Sur l’intérêt public du projet PDA 

Le PDA permet de protéger et d’intégrer les 3 monuments historiques, dont la commune est 

propriétaire, (Eglise, croix du cimetière et abbaye) à la particularité environnementale et architectural 

du village. 
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3-10-4- Sur l’intérêt public du projet zonage assainissement 

Ce zonage permet de définir la séparation de traitement des eaux usées entre les raccordements au 

réseau collectif (bourg de Le Louroux) et celles des hameaux en assainissements individuels, c’est-à-

dire que : 

- l’assainissement collectif concerne le bourg  

- l’assainissement non collectif concerne le reste de la commune 
 

Suite à ce rapport, les conclusions et avis du commissaire enquêteur concernant les 3 enquêtes 

conjointes : 

-PLU 

-PDA 

-Zonage assainissement  

font l’objet de documents séparés 

 
                                                                                              A Joué les Tours, le 25 juin 2026 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

                                                                                                                    Claude ALLIOT 
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CONCLUSIONS et AVIS 

 du 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Pour le PLU 
 

L’enquête conjointe (PLU, PDA et zonage d’assainissement) s’est déroulée normalement 

conformément aux textes et à la règlementation en vigueur. 

 

Le public a été largement informé de l’enquête non seulement par les publications règlementaires 

(affichage en mairie et en différents sites de la commune, annonces légales) mais aussi par divers 

moyens de communication (affichages publics, presse locale, bulletins municipaux, site internet). 

 

Le dossier d’enquête réglementaire était complet, 
 

Il comprenait : 

 

Le rapport de présentation (pièce n°1) a présenté tous les aspects des scénarii de développement. Il a 

permis une bonne compréhension du projet de révision générale du PLU par le public en montrant le 

choix d’un développement futur harmonieux de la commune avec les contraintes environnementales 

fortes (zones humides, retrait et gonflement des argiles et des massifs forestiers qui couvrent 15,5% 

du territoire de la commune).  

Les études menées dans le cadre du : 

- PLU m’ont paru satisfaisantes. Le PADD et les OAP ont été bien définis dans le PLU en tenant 

compte du caractère particulier et du développement nécessaire de la commune. 

- PDA réalisé avec les ABF a permis de définir un zonage adapté à la protection des 3 bâtiments 

classés et intégrer les contraintes patrimoniales de la commune. 

- Zonage pour l’assainissement de répartir le traitement collectif des eaux usées du bourg et celui 

individuel du reste de la commune. 

Toutefois, sur les plans de zonage il était parfois difficile de trouver les parcelles concernées 

De l’étude du dossier, il ressort que :  

 

✓ le projet du PLU : 

- A bien pris en compte les observations des différents services ayant répondus sur tous les aspects du 

PLU (cf. mémoire en réponse de la commune annexe 3.) 

- Est en cohérence avec le PADD et bien adapté à la commune et à son développement (favoriser le 

tourisme, préserver les espaces naturels, promouvoir les mobilités douces et développer les énergies 

renouvelables, développer de nouveaux types de commerces, renforcer, le tissu associatif,). 

- Limite l’étalement urbain par un développement au sein de l’enveloppe urbaine existante et 

n’autorise pas l’extension des hameaux, interdit les nouvelles constructions hors de cette enveloppe 

et donc le mitage. 

- Respecte la loi ZAN 
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- Préserve les espaces agricoles et forestiers ainsi que les zones humides.  

- Préserve les valeurs paysagères  

- Protège les corridors écologiques et les espaces naturels. 

- Préserve les ressources en eau. 

- Est en cohérence avec les documents supra communaux tel le Scot  

- Respecte les objectifs prévus en matière d’habitat compatibles avec le PLH de la Communauté de 

Communes du Sud Lochois Touraine, prévoyant la production de 22 logements sur 10ans. En tenant 

compte de la diversification proposée du parc de logements notamment la mixité intergénérationnelle), 

il serait intéressant de donner la typologie et le caractère des logements dans les OAP présentées 

D’autant plus que le taux de logements vacants est important sur la commune (vieillissement de la 

population et résidences secondaires). 

Le projet de PLU : 

- Assure le développement des activités économiques et commerciales sans oublier la vocation 

touristique de la commune (figurant parmi les objectifs du PADD). 

 

✓ Le PADD traite les modes de déplacements et de communication 

• En prenant en compte la diversité des modes de déplacements (chemins piétonniers, voies 

cyclables, chemins forestiers et agricoles) 

• En tenant compte des axes routiers départementaux qui traversent la commune  

✓ L’évaluation environnementale est complète  

Il est à noter cependant qu’il aurait-été utile pour le développement économique de préciser la 

couverture numérique (Schéma Territorial d’Aménagement Numérique 37) 

- Le PADD a bien pris en compte la volonté d’assurer la protection des sites sensibles (étangs et 

monuments historiques) et la nécessité de préserver la continuité écologique   

- Le plan de zonage et le règlement transposent correctement le PADD. 
 

En conséquence, dans le PADD il sera utile de préciser la couverture numérique de la commune dans 

le volet « Encourager le développement de lieux innovants (tiers-lieux, espaces partagés ou co-

working…) (Schéma Territorial d’Aménagement Numérique 37). » 
 

En conclusion, je constate que le projet de PLU a bien pris en compte : 
 

- Les enjeux de développement démographique, de développement économique et touristique, de 

protection du patrimoine naturel et paysager ainsi que du développement urbain  

- Les contraintes liées aux risques naturels (argiles, zones humides) 

Cependant pour de développement urbain, il sera nécessaire de bien informer les futurs habitants des 

contraintes géotechniques nécessaires avant la construction d’habitation (études géologiques) 
 

- Les observations recueillies au cours de l’enquête (qui ne concernent principalement que des 

problèmes de constructibilité de parcelles ou de changement de destinations de bâtiments pour des 

particuliers) ne remettent pas en cause les orientations générales du PADD et le projet du PLU. Le 

mémoire en réponse (cf. annexe 3) de la commune a répondu à ces observations ainsi qu’à celles du 

commissaire enquêteur. 
 

Ainsi, les choix de la commune pour assurer son aménagement urbain et son développement durable, 

et la stratégie pour atteindre ces objectifs me paraissent globalement bien étudiés même si le coté 

climat et énergies renouvelables sont à développer. 
 

Par ailleurs, les PPA ont tous donné un avis favorable, même si certaines ont émis des réserves ou mis 

des conditions à cet avis. La commune s’est engagée à en tenir compte dans son mémoire en réponse 

aux observations et aux recommandations émises pour améliorer le PLU. 
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En définitive, je considère que ce projet de PLU va dans le sens de l’intérêt général de la commune 

en tenant compte globalement des contraintes environnementales liées à sa situation sans contrarier 

son développement. 

Cependant de l’étude du zonage de l’assainissement de la commune qui a défini le zonage 

d’assainissement collectif et le zonage d’assainissement individuel, il ressort, notamment dans le 

rapport annuel du SATESE de 2025 que le réseau d’assainissement collecte des eaux claires 

parasites qui perturbe la capacité de traitement de la station d’épuration actuelle. Au vu de cette 

situation, le raccordement de nouvelles habitations sur le système d’assainissement est 

fortement déconseillé. 

Depuis, la mairie avec la communauté de commune : 

- a choisi de raccorder le réseau d’eaux usées du Louroux à la station d’épuration de 

MANTHELAN –  

- a réglé le problème de l’arrivée des eaux claires dans ce réseau de collecte  

- a définit un calendrier de réalisation des travaux pour rendre constructible les nouvelles zones 

constructibles d’ici 2030. (Notamment UA Rue Souffrette-6 logements et secteur Beauregard-5 

logements). 

Pour toutes ces raisons, j’émets un AVIS FAVORABLE sans réserve, au projet de révision du PLU 

de la commune de Le Louroux.  

 

                                                                                              A Joué les Tours, le 25. juin 2026 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

 

                                                                                        Claude ALLIOT 
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CONCLUSIONS et AVIS 

 du 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Pour le PDA 

 
L’enquête conjointe (PLU, PDA et zonage d’assainissement s’est déroulée normalement 

conformément aux textes et à la règlementation en vigueur. 

 

Le public a été largement informé de l’enquête non seulement par les publications règlementaires 

(affichage en mairie et en différents sites de la commune, annonces légales) mais aussi par divers 

moyens de communication (affichages publics, presse locale, bulletins municipaux, site internet). 

 

Le dossier d’enquête réglementaire était complet, 
 

Il comprenait : 

❖ Délibération du conseil municipal du 12 juillet 2023 sur le lancement de la procédure de 

PDA 

❖ Délibération du conseil municipal du 24 novembre 2025 portant accord des ABF concernant 

la procédure de PDA 

❖ Rapport de présentation du PDA (Ancienne ferme abbatiale, Eglise paroissiale St Sulpice, 

Croix du cimetière) réalisé avec l’appui de Mme Roland ABF responsable du secteur  

 

L’objectif de la création de PDA, en remplacement des rayons de 500m autour des monuments, est 

d’adapter les périmètres aux espaces bâtis ou non bâtis à fort enjeu patrimonial qui forment écrin des 

Monuments Historiques et, à contrario, d’exclure les secteurs sans intérêt patrimonial ou paysager 

(notamment certains lotissements pavillonnaires). Et ainsi de clarifier la situation vis-à-vis des 

habitants en identifiant les secteurs à enjeux patrimoniaux dans le nouveau périmètre dont le critère 

de covisibilité n’est plus requis. 

Le périmètre délimité des abords tient ainsi compte du contexte architectural, patrimonial, urbain ou 

paysager de la commune. 

Le rapport de présentation a bien exposé : 

-La situation administrative et technique des 3 monuments historiques pour : 

✓ -L’ancienne ferme abbatiale 

✓ -L’église paroissiale  

✓ -La croix du cimetière 

-Quelques éléments remarquables de la commune au niveau patrimonial et paysager 

-L’historique du développement urbain  

-L’analyse urbaine et architecturale (relief, composition urbaine, tissu ancien et pavillonnaire) 

-L’analyse paysagère 

Il a permis de déterminer les enjeux et la justification du PDA et d’établir la carte du PDA. 
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 Les réserves émises par l’ABF37 par son courrier du…… ont bien été prises en compte par le 

mémoire en réponse du… de la commune notamment sure : 

- l’OAP patrimoine 

- l’OAP habitat 

- l’OAP sectoriel 

- le règlement 

dans le cadre du PLU permettant de lever ces réserves. 

La commune étant propriétaire de ces trois monuments assurera la mise en place et le respect de ce 

PDA. 

Par ailleurs aucune observation n’a été émises lors de l’enquête sur le registre papier, par courrier ou 

par internet, ce qui prouve que les habitants ont bien été informés et n’avaient pas de remarques à 

formuler. 

 

En conclusion, je constate que le projet de PDA:  

-A bien pris en compte les enjeux d’aménagement, de protection et de mise en valeur des paysages et 

du patrimoine (Enjeux paysagers, enjeux urbains, enjeux architecturaux et principes à respecter pour 

les nouveaux quartiers) 

-A été pris en compte dans le PADD et les OAP (thématiques et sectorielles) du PLU 

-A été pris en compte dans le règlement écrit (Paysage, bâti ancien, nouvelles constructions) et 

graphique du PLU (Carte PDA) 

Ce qui permet de mettre en cohérence le PLU et les enjeux patrimoniaux. 

En définitive, je considère que ce projet de PDA va dans le sens de l’intérêt général de la commune 

qui a un patrimoine paysager et patrimonial remarquable en tenant compte globalement des 

contraintes environnementales liées à sa situation sans contrarier son développement. 

 

Pour toutes ces raisons, j’émets un AVIS FAVORABLE sans réserve, au projet de PDA pour les 3 

monuments historiques (Ancienne ferme abbatiale, Eglise paroissiale St Sulpice, Croix du cimetière) 

situés sur la commune de Le Louroux. 

 

                                                                                              A Joué les Tours, le .25. juin 2026 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

                                                                                                                      Claude ALLIOT 
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CONCLUSIONS et AVIS 
  

Du 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Pour le ZONAGE ASSAINISSEMENT 
 

 

L’enquête conjointe (PLU, PDA et zonage d’assainissement s’est déroulée normalement 

conformément aux textes et à la règlementation en vigueur. 
 

Le public a été largement informé de l’enquête non seulement par les publications règlementaires 

(affichage en mairie et sur différents sites de la commune, annonces légales) mais aussi par divers 

moyens de communication (affichages publics, presse locale, bulletins municipaux, site internet). 
 

Le dossier d’enquête réglementaire était complet, 
 

Il comprenait : 
 

❖ Etude de zonage assainissement 

❖ Annexes 

❖ Plans 

 

L’enquête consiste à soumettre à l’avis du public le zonage d’assainissement en application de l’ar-

ticle L.224610 du Code Général des Collectivités Territoriales (aucun zonage n’avait été réalisé 

jusqu’à aujourd’hui).  

 

L’autorité compétente et responsable du projet est la communauté de communes Loches Sud Tou-

raine (tant en assainissement collectif -STEP, qu’individuel-SPANC-délégué au SATESE 37). 

Ce projet a pour but de définir les zones d’assainissement collectifs et celles d’assainissement non 

collectif. 

 

Le dossier a : 
 

- Etabli un état des lieux 

- Fait des propositions de scénarios 

- Proposé un choix de zonage en concertation avec la commune et la communauté de commune en 

fonction des perspectives d’urbanisation futures, des systèmes d’assainissement non-collectifs mis en 

place et du système d’assainissement collectif existant. 

- Décrit les types d’assainissement individuels et collectifs 

- Fait un état des installations des assainissements individuels conformes ou non conformes suivant 

les critères de l’arrêté du 27 avril 2012. 

-Décrit l’aptitude des sols à recevoir les assainissements individuels et faisant remarquer que « dans 

le cadre de constructions neuves ou de réhabilitations, une étude de définition de filières d’assai-

nissement non collectif devra être réalisée »  
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- Décrit le système d’assainissement collectif actuel (réseau et STEP) et fait remarquer l’intrusion 

d’eaux claires dans le réseau et la saturation de la STEP (presque 100% de sa capacité de traitement) 

- Décrit les solutions d’assainissement (techniques et financières) 

- Décrit les zones à urbaniser par le réseau d’assainissement collectif (Zone AU : Secteur Souffrette, 

Secteur Beauregard)  

- Fait des propositions de zonages (collectif et non collectif) 

- Etudiè l’impact des zones à urbaniser sur l’assainissement collectif 

- Résumé les obligations (techniques et financières) des usagers et des collectivités sur l’assainisse-

ment collectif 

- Résumé les obligations (techniques et financières) des usagers et des collectivités sur l’assainisse-

ment non-collectif 

-Joint en annexes les différents textes réglementaires encadrant ces différents types d’assainissement 

et des plans. 
 

Par ailleurs aucune observation n’a été émises lors de l’enquête sur le registre papier, par courrier ou 

par internet, ce qui prouve que les habitants ont bien été informés et n’avaient pas de remarques à 

formuler. 

 

En conclusion, je constate que le projet de zonage d’assainissement  

 

- A bien réalisé un diagnostic de l’état des lieux initial (caractéristique du milieu naturel, hydrologie, 

géologie, hydrogéologie, captage d’eau, etc…) pour établir un zonage des différents types 

d’assainissement adaptés. 

-A bien pris identifié les secteurs relevant de l’assainissement collectif et celui de l’assainissement 

non-collectif. 

- A bien décrit les différents types d’assainissements (collectifs et non collectifs) 

-A rappelé les règles de gestion techniques et financières des différents types d’assainissement (STEP, 

SPANC)  

-A bien défini les secteurs actuels déjà en assainissement collectifs (Bourg) et À l’où l’urbanisation 

future sera possible avec l’assainissement collectif (Rue Souffrette-6 logements et secteur Beauregard 

-5 logements), le restant du territoire de la commune restant en assainissement non-collectif. 

 

Ce qui permet de mettre en cohérence le PLU et les enjeux liés au traitement des eaux usées sur 

l’ensemble de la commune. 

En définitive, je considère que ce projet de zonage va dans le sens de l’intérêt général de la commune 

qui a ainsi mis en place un cadre de gestion de ses eaux usées en tenant compte globalement des 

contraintes environnementales hydrologiques et géologiques liées à sa situation sans contrarier son 

développement. 

Cependant ; 

 le rapport annuel du SATESE de 2025 a mis en évidence que le réseau d’assainissement collecte 

des eaux claires parasites qui perturbent la capacité de traitement de la station d’épuration actuelle. Il 

est indiqué notamment que « Au vu de cette situation, le raccordement de nouvelles habitations sur 

le système d’assainissement est fortement déconseillé. » 

 

Depuis la mairie avec la communauté de commune : 

-a choisi de raccorder les eaux usées du Louroux à la station d’épuration de Manthelan. 

-a réglé le problème de l’arrivée des eaux claires dans le réseau de collecte des eaux usées par 

la vérification de l’étanchéité et sa réparation en 2024 (cf. mémoire en réponse de la mairie du 

17 juin 2026 joint en annexe 3).  
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-a défini un échéancier de raccordement du réseau de collecte à la station d’épuration de 

Manthelan avec les travaux nécessaires d’adaptation (cf. mémoire en réponse de la mairie du 

17 juin 2026 joint en annexe 3)  

-a répondu complètement dans le mémoire en réponse aux interrogations diverses du commissaire 

enquêteur sur ce sujet 
 

Pour toutes ces raisons, j’émets un AVIS FAVORABLE sans réserve, au projet de révision du PLU 

de la commune de Le Louroux,  
 

                                                                                              A Joué les Tours, le .25. juin 2026 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

                                                                                                                      Claude ALLIOT 
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ANNEXES 

 
Annexe 1 - Procès-verbal de synthèse 

 

Annexe 2 - Observations : du public et du CE 

 

Annexe 3 - Mémoire en réponse de la commune au CE 

 

Annexe 4 - Parutions des annonces légales et photographie du panneau d’information 

de l’enquête publique 

 

Annexe 5 - Rapport annuel 2025 du SATESE 37 

 

Annexe 6 - Arrêté du maire prescrivant l’enquête publique  

 

Annexe 7- Avis PPA 

-  
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Annexe 1  

Le présent procès-verbal de synthèse est remis à Mr Eric DENIAU Maire de Le Louroux porteur 

du projet de de la révision du PLU du PDA et du zonage assainissement de Le Louroux   

• Ainsi, il est invité à produire ses observations sous quinzaine. 

 

L’enquête s’est déroulée dans les conditions prévues par l’arrêté du 09 avril 2023 de Monsieur le 

maire de Le Louroux  

Les 3 permanences programmées ont eu lieu comme prévu à savoir :  

• Le mardi 05 mai en mairie de Le Louroux de 9h à 12h  

• Le mercredi 22 mai en mairie de Le Louroux de 14h à 17h  

• Le vendredi 06 juin en mairie de Le Louroux de 9h à 12h.  

 

Le registre d’enquête a bien été mis à la disposition du public et la boite mail dédiée était bien 

opérationnelle.  

La publicité, l’information du public et l’affichage sur le terrain ont bien été réalisés suivant les 

dispositions de l’arrêté de prescription de l’enquête.  

Les permanences se sont déroulées dans un climat serein sans qu’aucun incident ne soit à signaler.  

Pendant la durée de l’enquête :  

-2 requêtes ont été portées sur le registre d’enquête (cf. annexe 3)  

-1 courrier a été remis au commissaire enquêteur (cf. annexe 3)  

-0 message électronique (cf. annexe 3) Mais il convient de noter qu’en outre, des personnes se 

sont présentées hors permanences pour avoir des explications ou des informations sur le projet 

sans pour autant déposer de requête ou formuler des observations.  

La codification des requêtes a été établies comme suit en fonction de l’ordre d’arrivée :  

Pour le registre : R- Obs- n°1,2,3, etc…  

Pour les courriers : L-Obs-n°1,2,3 etc…  

Pour les messages électroniques : M-Obs-n°1,2,3, etc...  

Les observations sont examinées par moyens de communication et par personne :  

 

I- Observations recueillies 
 

Il y a eu : 
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-2 observations écrites sur le registre d’enquête (référencées R.Obs. suivi d’un n° d’ordre et 

de date et de page du registre d’enquête).  

-1 courriers (référencés L -courrier papier, suivi d’un n° d’enregistrement) a été remis en mains 

propres le dernier jour de permanence au commissaire enquêteur  

-0 courrier transmis par internet. (Référencés M - suivi d’un n° d’enregistrement) 

-10 personnes sont passées pour se renseigner lors des permanences et n’ont pas consigné 

systématiquement des observations dans le registre d’enquête 

  

II-Synthèse des observations 

 

✓ Pour le PLU 
 

o Observations écrites dans le registre d’enquête (cf. annexe 2) 
 

-R. Obs.n°01-p 3-22/05/2026.  

Monsieur Patrice Quenard et Madame Arnaud pour les parcelles BR42+99 du secteur de la 

rue Souffrette se posent la question de savoir s’ils pourront vendre la partie non constructible 

(terres agricoles ou jardin) avec les parcelles constructibles (cf. Annexe 2-ci jointe)  
 

-R. Obs.n°02-p.5 du 05/06/./2026  

Monsieur Depoorter Jean-Paul souhaite savoir si sur les parcelles AR 711-717-715-727 et 677 

située en zone NL pourraient être converties en parc de loisir avec habitat léger insolite de 

plein air. 

Une pièce jointe accompagne son observation écrite sur le registre. (cf. Annexe 2-ci jointe) 
 

o Lettre reçue 
 

-Lettre-L Obs .n°01 du 05/06/2026  

Monsieur Braud a écrit dans ce courrier son opinion générale négative sur la consultation des 

habitants lors de l’enquête publique (cf. Annexe 2-ci jointe) 
 

o Aucun mail n’a été consigné sur le site internet dédié 

 

✓ Pour le PDA 
 

Il n’y a eu aucune observation de faite sur le registre papier, par courrier ou sur internet 

 

 

✓ Pour le zonage assainissement 
 

Il n’y a eu aucune observation de faite sur le registre papier, par courrier ou sur inter-

net 

 

III-Observations du commissaire enquêteur  
 

III-1-Le commissaire enquêteur par courriel du 25 mai 2026 a demandé 

par mail quelques précisions ou éléments d’information sur les points sui-

vants  
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Observation n°1 

Comment la commune est approvisionnée en eau potable ? (Forage) 
 

Observation n°2 

Pourquoi l’ARS n’a pas été consultée ? (Fragilité et qualité de l’approvisionnement en eau 

potable) 
 

Observation n°3 

La commune ayant 15% de son territoire en bois, pourquoi le Centre Régional Propriété Fo-

restière n’a-t-il pas été consulté ? 
 

Observation n°4 

D’après le rapport annuel 2025 du SATESE (cf. annexe…) sur la station d’épuration de la 

commune, il ressort dans sa conclusion : 

« Le fonctionnement de la station d’épuration est correct, mais le réseau collecte des 

eaux claires parasites et la capacité hydraulique de la station est souvent dépassée… » 

« Lors des périodes humides, le réseau d’assainissement collecte beaucoup d’eaux 

claires parasites contre lesquelles il est nécessaire de lutter : poursuivre les travaux re-

commandés par le diagnostic réseau de 2020 ou mener de nouvelles investigations. 

L’estimation de la pollution reçue, faite à partir du nombre d’habitants raccordés sur le sys-

tème d’assainissement indique que cette station se situe presque à 100% de sa capacité 

organique nominale. 

Au vu de ces éléments, le raccordement de nouvelles habitations sur ce système d’assai-

nissement est fortement déconseillé » 

- Quel est le calendrier pour la rénovation de la station d’épuration ou d’une solution 

alternative de traitement et des réseaux prévue par la communauté de commune avec 

échéancier de réalisation des travaux ? 

 

Observation n°5 

- Les zones AU à urbaniser sont-elles concernées tout ou partie en zone humide et quelles 

sont les compensations envisagées (ERC) ? 

 

Observation n°6 

Y a-t-il des zones de gonflement et retrait d’argile sur la commune ? 
 

 La mairie a répondu par mail en retour (cf. annexe 2 jointe au PV de 

synthèse) 
  

III-2-Observations supplémentaires du commissaire enquêteur  
 

 Le commissaire enquêteur souhaite obtenir quelques précisions ou éléments d’information sup-

plémentaires sur les points suivants notamment du fait du choix de la commune du raccordement 

du réseau eaux usées à la STEP de Manthelan  
 

Observation n°1 

--Quel est le calendrier de vérification de l’étanchéité du réseau actuel de collecte des 

eaux usées (avant tout raccordement à la STEP de Manthelan pour ne pas perturber son 

fonctionnement et ainsi permettre le raccordement de nouvelles habitations sur le 

système d’assainissement) ? 
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Observation n°2 

-Est que la STEP de Manthelan a la capacité de traiter ces nouveaux effluents ? 
 

Observation n°3 

-Quel est l’échéancier des travaux de raccordement à la STEP de Manthelan ?  
 

Observation n°4 

-Quand le démantèlement de l’ancienne STEP du Louroux et de la remise en état du site 

(affectation ultérieure du site) sera réalisé ? 

 
Observation n°5 

-Pour faire un point zéro des assainissements autonomes, est-il possible de faire un état 

des lieux par un contrôle de tous les assainissements non-collectifs pour avoir une 

situation réelle technique et réglementaire des systèmes d’assainissement (SATESE) ?  
 

Observation n°6 

Quelle est la surface maximum de constructibilité d’une parcelle constructible ? 
 

Observation n°7 
Quelle est la répartition des logements sociaux sur la commune ? 

 

Observation n°8 
Quelle est la couverture numérique de Le Louroux ? 

 

Observation n°8 

Y-a-t-il des logements sociaux de prévus dans les futures constructions ? 
 

Remarques générales du commissaire enquêteur.  

Lors de toutes les permanences, j’ai pu avoir l’aide de Mme Valérie NIEPS Secrétaire de 

mairie et de Mr Eric DENIAU Maire qui ont pu répondre aux questions des habitants de la 

commune venant se renseigner. 

Les observations, comme dans tous les PLU, portent sur la constructibilité sur les parcelles, 

le changement d’utilisation de bâtiments ou de terrain. Il n’y a eu aucune observation habi-

tants sur le PDA et le zonage assainissement. 

 

Document établi en deux exemplaires originaux 

Par Claude ALLIOT le commissaire enquêteur 

 

Le 09 juin 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2  
 

 

Le Maire de Le Louroux 

 
 

 

 

 

Eric DENIAU 

Par le commissaire enquêteur 

 

 
 

Claude ALLIOT 



Dossier n° E26000023/45 

 

 

58 

 

 

Annexe 2- Observations du public et du CE 

I-Observations Registre papier 
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R. Obs n°1 
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R-Obs n°2 - est joint PJ1 

et PJ2- à cette requête 

Lettre jointe L.n°1 ci après 
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PJ 1 Obs n°2  
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PJ 1 Obs n°2  
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II-Observation lettre 
 

 

 

 

 
 

 

L. n° 01 
Lettre remise en mains propres à la 

permanence du 5 juin 2026 
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Réponse de Monsieur le Maire  

Suite à mail CE du 25 mai 2026 
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Annexe 3  
 
MÉMOIRE EN RÉPONSE  
De la Mairie de Le Louroux du 17 juin 2026 (reçu par mail) 
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Annexe 4-Publicité 
Affichage commune 
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Publicité Presse 

NR du Mercredi 

15/04/2025 

 

Publicité Presse 

NR du Dimanche 

19/04/2025 

 

Publicité Presse 
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Publicité Presse 

Le Berry du 

13/04//2025 
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Publicité Presse 

NR du 12/04//2025 
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Annexe 5 Bilan STEP 2025 
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Annexe 6 Arrêté Municipal de mise à l’enquête publique 
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Annexe 7 Avis PPA 
 

7-1-DDT 37 et UDAP 37 
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7-2-CCLST 
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7-3- CDPENAF 
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7-4-SDIS 37 
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7-5-MRAE 
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7-6- Chambre d’Agriculture 37 
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7-7- Département 37 
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